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Les présentes lignes directrices présentent de manière détaillée une méthode pour l'établissement d'un 
Tableau national d'attribution des bandes de fréquences (TNABF). Elles décrivent aussi brièvement les 
caractéristiques essentielles des cadres international et national applicables au spectre pour aider à 
comprendre la manière dont un Tableau national des attributions de fréquences devrait être utilisé dans 
ces cadres. Le présent rapport a été établi par Terence Jeacock, un spécialiste de l'UIT, sous la direction de 
la Division de la gestion du spectre et de la radiodiffusion du Bureau de développement des 
télécommunications (BDT), en coopération avec le Bureau des radiocommunications de l'UIT (BR). 
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1 Introduction 

Au cours des dernières années, l'UIT et d'autres organisations nationales et internationales spécialisées ont 
mené un grand nombre d'études visant à montrer que le spectre des fréquences radioélectriques est un 
atout national majeur qui pèse de manière significative dans l'économie et joue un rôle essentiel dans le 
bien-être social et physique de la population et sur le plan de la sécurité nationale. Tous les pays sont 
confrontés à une affluence de demandes concurrentes relatives à l'utilisation du spectre des fréquences 
radioélectriques pour différents services de radiocommunication, qui émanent aussi bien de services 
gouvernementaux que d'acteurs publics ou privés. Cependant, il va devenir nécessaire de réserver certaines 
bandes de fréquences pour les systèmes "internationaux", tels que les services maritime et aéronautique, 
et pour les demandes de spectre pour d'autres systèmes mondiaux ou régionaux de télécommunication de 
Terre et par satellite qui demandent un certain degré d'harmonisation des fréquences pour permettre leur 
interopérabilité transfrontière.  

Il incombe aux Gouvernements d'élaborer des politiques nationales de gestion du spectre qui respectent 
les obligations conventionnelles internationales du Règlement des radiocommunications1 de l'UIT tout en 
répondant aux besoins nationaux en matière de spectre. Le cadre juridique national régissant les 
télécommunications (y compris les radiocommunications) prévoit généralement de confier à un organisme 
de gestion du spectre des fréquences radioélectriques la tâche d'élaborer des plans de fréquences 
conformes aux politiques gouvernementales. En pratique, cela impliquera un vaste processus de 
consultation avec les utilisateurs du spectre, notamment les utilisateurs gouvernementaux et les principaux 
utilisateurs publics de fréquences, ou d'autres organismes, afin de garantir une utilisation optimale du 
spectre de fréquences radioélectriques. Les plans nationaux d'attribution des fréquences devraient être 
révisés régulièrement et être mis à jour, chaque fois que nécessaire, pour s'adapter aux progrès 
technologiques et répondre à l'évolution de la demande. 

La gestion efficace du spectre nécessite avant tout un Tableau national d'attribution des bandes de 
fréquences (TNABF) élaboré avec le plus grand soin. Ce Tableau résulte de la planification des fréquences 
au niveau national et devra avoir été approuvé par de hauts fonctionnaires gouvernementaux (par exemple 
le Cabinet des ministres, en fonction de la structure du Gouvernement et de la délégation des pouvoirs 
prévue par la législation en vigueur dans le pays). Il conviendra de s'assurer qu'il est dûment mis en oeuvre 
et respecté. 

Le TNABF comportera plusieurs niveaux d'informations. Le premier niveau devrait définir clairement la 
manière dont les bandes de fréquences ont été attribuées aux services de radiocommunication du pays 
concerné, conformément au Règlement des radiocommunications. Le niveau suivant devrait définir 
comment ces "bandes attribuées aux services" sont divisées ou partagées entre les utilisations principales, 
en particulier les utilisateurs gouvernementaux (y compris les services militaires et de sécurité) et les 
utilisations non gouvernementales. Ce point est particulièrement important lorsque la planification 
détaillée des fréquences ou de l'attribution des responsabilités sont déléguées à différents départements 
ou organismes gouvernementaux. Les autres niveaux inférieurs peuvent définir des utilisations spécifiques 
ou les conditions techniques d'utilisation (par exemple, les dispositions des canaux).  

Au cours des dix dernières années, la gestion nationale du spectre a considérablement évolué, tant sur le 
plan technologique que du point de vue de la réglementation. Certaines administrations abandonnent 
progressivement l'approche administrative traditionnelle centralisée pour une réglementation plus souple 
fondée sur le marché. Le TNABF conserve cependant un rôle primordial, quelle que soit l'approche adoptée. 

Les présentes lignes directrices détaillent étape par étape l'élaboration d'un Tableau national d'attribution 
des bandes de fréquences. Il est néanmoins nécessaire de présenter rapidement les exigences auxquelles 
doivent répondre les cadres international et national de gestion des fréquences pour aider à comprendre 
la manière dont un TNABF devrait fonctionner au sein de ces cadres. L'Annexe 1 propose des liens vers des 

                                                             

1 Voir la section 2.1: Le Règlement des radiocommunications de l'UIT. Pour plus de détails, voir: www.itu.int/pub/R-REG.  

http://www.itu.int/pub/R-REG
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ressources de l'UIT, entre autres, pour donner au lecteur la possibilité d'accéder à une description beaucoup 
plus détaillée et à une assistance sur divers aspects de la gestion du spectre. 

2 Le Règlement des radiocommunications de l'UIT 

2.1 Cadre général 

Etant donné que les ondes radioélectriques ne connaissent pas les frontières, il est nécessaire de 
coordonner l'utilisation du spectre au niveau international. C'est le Règlement des radiocommunications 
(ci-après le Règlement)2 qui assure cette coordination: il définit les modalités de partage du spectre des 
fréquences radioélectriques entre les différents services ainsi que les modalités d'utilisation des orbites de 
satellites. Il définit également les modalités d'exploitation des équipements et des systèmes afin d'assurer 
une cohabitation pacifique sur les ondes radioélectriques, aujourd'hui de plus en plus encombrées.  

Le Règlement a un caractère contraignant pour les Etats Membres, et l'UIT agit en tant que dépositaire de 
ce Règlement établi et révisé par les administrations et les Membres à chaque Conférence mondiale des 
radiocommunications (CMR) 3  (tous les 3 à 4 ans). La version la plus récente du Règlement des 
radiocommunications est celle de 2012, établie suite à la révision effectuée à la CMR-12. La plupart des 
dispositions de ce Règlement sont entrées en vigueur le 1er janvier 2013. 

Ce Règlement comprend quatre volumes (et un ensemble de cartes):  

• VOLUME 1: Articles (59) 

• VOLUME 2: Appendices (22) 

• VOLUME 3: Résolutions (151) et Recommandations (24) 

• VOLUME 4: Recommandations de l'UIT-R incorporées par référence (39) 

• CARTES: Ensemble de cartes à utiliser avec l'Appendice 27. 

Le Règlement des radiocommunications est complété par des Règles de procédure qui, chaque fois que 
nécessaire, expliquent ou clarifient la façon dont les dispositions du Règlement doivent être appliquées. Les 
Règles de procédure sont adoptées par le Comité du Règlement des radiocommunications (RRB)4 . La 
disposition la plus importante du Règlement porte sur la reconnaissance des utilisations du spectre et leur 
protection contre les brouillages préjudiciables aux niveaux national et international5. 

2.2 Définitions clés 

Avant d'examiner l'élaboration des tableaux d'attribution des bandes de fréquences, il peut être utile de 
passer en revue certains termes utilisés pour la gestion du spectre. Les définitions complètes figurent dans 

                                                             

2 Le cadre juridique de l'UIT est constitué des instruments fondamentaux de l'Union qui ont valeur de traité et dont 

l'application est obligatoire pour les Etats Membres de l'UIT. Ces instruments comprennent la Constitution et la 
Convention, ainsi que les Règlements administratifs qui complètent la Constitution et la Convention. Le Règlement des 
radiocommunications (RR) fait partie intégrante des Règlements administratifs. Il peut être téléchargé gratuitement à 
l'adresse suivante: www.itu.int/pub/R-REG-RR-2012. 

3 Pour plus d'informations sur la CMR, consulter le lien suivant:  

 www.itu.int/ITU-R/index.asp?category=conferences&rlink=wrc&lang=en.  

4 Pour plus d'informations sur les Règles de procédure et le RRB, rendez-vous sur: www.itu.int/pub/R-REG. Les Règles de 

procédure peuvent également être téléchargées gratuitement à l'adresse suivante: www.itu.int/pub/R-REG-ROP/en.  

5 Les termes brouillage, brouillage admissible, brouillage accepté et brouillage préjudiciable sont définis dans le Règlement 

des radiocommunications, respectivement aux numéros 1.166, 1.167, 1.168, 1.169. Sauf mention contraire, comme dans 
les ouvrages traitant de la gestion du spectre en général, on entend par "brouillage" un "brouillage préjudiciable". 

http://www.itu.int/pub/R-REG-RR-2012
http://www.itu.int/ITU-R/index.asp?category=conferences&rlink=wrc&lang=en
http://www.itu.int/pub/R-REG
http://www.itu.int/pub/R-REG-ROP/en
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le Règlement des radiocommunications. Les définitions les plus pertinentes et une description simplifiée 
sont reproduites ci-dessous (la numérotation correspond à celle utilisée dans le Règlement): 

2.2.1 Services et stations 

• 1.3  Télécommunication: Toute transmission, émission ou réception de signes, de signaux, 
d'écrits, d'images, de sons ou de renseignements de toute nature, par fil, radioélectricité, optique 
ou autres systèmes électromagnétiques. 

• 1.5  Ondes radioélectriques ou ondes hertziennes: Ondes électromagnétiques dont la 
fréquence est par convention inférieure à 3 000 GHz, se propageant dans l'espace sans guide 
artificiel. 

• 1.19  Service de radiocommunication: Service défini dans la présente section impliquant la 
transmission, l'émission ou la réception d'ondes radioélectriques à des fins spécifiques de 
télécommunication. 

• 1.61  Station: Un ou plusieurs émetteurs ou récepteurs, ou un ensemble d'émetteurs et de 
récepteurs, y compris les appareils accessoires, nécessaires pour assurer un service de 
radiocommunication ou pour le service de radioastronomie, en un emplacement donné. 

Le Règlement classe les services qui utilisent les radiocommunications en fonction de plusieurs paramètres, 
à savoir: 

• Le type de liaison: liaison de Terre (Terre-Terre) ou par satellite (Terre-satellite, satellite-Terre, 
satellite-satellite); 

• Le type de couverture: terrestre, maritime, aéronautique; 

• Le type de station: fixe, mobile; 

• Le type d'utilisation: communications, radiodiffusion, navigation et utilisations connexes, 
météorologique, utilisation à des fins scientifiques, observation de la Terre, signaux horaires, 
astronomie, sécurité utilisation spéciale. 

Le Règlement définit également les différents types de stations radioélectriques qui sont classés comme 
suit: 

• de Terre, spatiale; 

• terrestre, en mer, dans les airs; 

• fixe, mobile; 

• radiodiffusion, radioamateur, radioastronomie, etc. 

Le Règlement définit 41 types de services et 53 types de stations (davantage de stations que de services, 
puisque certaines stations sont utilisées simultanément plusieurs services). 

2.2.2 Gestion des fréquences 

• 1.16 attribution (d'une bande de fréquences): Inscription dans le Tableau d'attribution des 
bandes de fréquences, d'une bande de fréquences déterminée, aux fins de son utilisation par un 
ou plusieurs services de radiocommunication de Terre ou spatiale, ou par le service de 
radioastronomie, dans des conditions spécifiées. Ce terme s'applique également à la bande de 
fréquences considérée. 

• 1.17 allotissement (d'une fréquence ou d'un canal radioélectrique): Inscription d'un canal donné 
dans un plan adopté par une conférence compétente, aux fins de son utilisation par une ou 
plusieurs administrations pour un service de radiocommunication de Terre ou spatiale, dans un 
ou plusieurs pays ou zones géographiques déterminés et selon des conditions spécifiées. 
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• 1.18 assignation (d'une fréquence ou d'un canal radioélectrique): Autorisation donnée par une 
administration pour l'utilisation par une station radioélectrique d'une fréquence ou d'un canal 
radioélectrique déterminé selon des conditions spécifiées. 

D'après les définitions ci-dessus, on peut conclure ce qui suit: 

• Une attribution est une répartition des fréquences entre des services de radiocommunication. 
Une fréquence peut être attribuée à un service en exclusivité ou en partage. Si une attribution 
est partagée, les services concernés peuvent se voir conférer un statut primaire ou secondaire. 

• Un allotissement est une inscription d'un canal donné dans un plan aux fins de son utilisation par 
un ou plusieurs pays pour un service de radiocommunication dans le(s)dit(s) pays ou dans des 
régions déterminées selon des conditions spécifiées. Un allotissement est donc une répartition 
des fréquences entre des zones géographique ou des pays. 

• Une assignation est une autorisation donnée pour l'utilisation par une station radioélectrique 
(d'un service de radiocommunication) d'une fréquence ou d'un canal radioélectrique selon des 
conditions spécifiées. Une assignation est donc la distribution d'une fréquence ou de fréquences 
à une station radioélectrique donnée.  

• Les attributions sont accordées aux services de radiocommunication, alors que les assignations 
sont accordées à l'opérateur d'une station de radiocommunication. Toute assignation à une 
station doit être compatible avec l'attribution de la bande que ladite station a l'intention 
d'exploiter. 

2.2.3 Autres concepts liés à la gestion du spectre 

Bien que ce ne soit pas expressément indiqué dans le Règlement, s'agissant de l'attribution des bandes de 
fréquences (Article 5), l'utilisation dans les renvois correspondants des termes "identifiées" et 
"utilisables/destinées à l'utilisation" reflète l'intérêt que portent certaines administrations à l'utilisation 
future de la bande de fréquences concernée pour une application spécifique qui pourrait tirer profit d'une 
harmonisation à moyen ou long terme de l'utilisation de cette bande, ou l'intention de ces administrations 
d'utiliser ladite bande à l'avenir. Par exemple: 

• Bandes identifiées pour les télécommunications mobiles internationales (IMT), renvois 5.286AA, 
5.313.A, 5.317A, 5.384A, 5.388, 5.430A. 5.432A, 5.432B, 5.433A.  

• Bandes identifiées pour des applications à haute densité du service fixe par satellite, 
renvoi 5.516B. 

• Bandes utilisables pour les applications industrielles, scientifiques et médicales (ISM), 
renvois 5.138, 5.150. 

• Bandes destinées à l'utilisation par les stations placées sur des plates-formes à haute altitude, 
renvoi 5.552A. 

Comme indiqué dans ces renvois, le fait que ces bandes soient utilisables dans certains cas ou identifiées 
pour une utilisation spécifique dans le Tableau international d'attribution des bandes de fréquences 
n'exclut pas l'utilisation de cette bande par toute application des services auxquels elle est attribuée et 
n'établit pas de priorité dans le Règlement des radiocommunications.  

Cependant, ces spécifications constituent des éléments clés de l'harmonisation du spectre à l'échelle 
régionale ou mondiale, et sont une condition indispensable aux économies d'échelle et à l'interopérabilité 
des équipements et des réseaux, dans l'intérêt de l'utilisateur final, en particulier en ce qui concerne les 
applications grand public. A une époque où les barrières commerciales sont progressivement supprimées 
et où les terminaux des applications grand public traversent les frontières sans contrôle, poursuivre 
l'harmonisation internationale du spectre est également un bon moyen d'assurer la protection contre les 
brouillages causés par des terminaux non conformes. 



Lignes directrices pour l'élaboration d'un Tableau national d'attribution des bandes de fréquences (TNABF) 

 

 5 

2.2.4 Catégories de services et attributions  

Lorsque la même bande est utilisée en partage entre plusieurs services, des catégories sont créées. On peut 
citer notamment les suivantes:  

a) Services primaires (dont le nom est imprimés en "majuscules", exemple: FIXE) b) services 
secondaires (dont le nom est imprimé en minuscules, exemple: Mobile).  

Les privilèges et obligations de ces derniers sont énoncés dans le Règlement comme suit: 

 5.28  3) Les stations d'un service secondaire: 

5.29 a) ne doivent pas causer de brouillage préjudiciable aux stations d'un service 
primaire auxquelles des fréquences ont été assignées antérieurement ou sont 
susceptibles d'être assignées ultérieurement; 

5.30 b) ne peuvent pas prétendre à la protection contre les brouillages préjudiciables 
causés par les stations d'un service primaire auxquelles des fréquences ont été 
assignées antérieurement ou sont susceptibles d'être assignées ultérieurement; 

5.31 c) mais ont droit à la protection contre les brouillages préjudiciables causés par les 
stations de ce service secondaire ou des autres services secondaires auxquelles des 
fréquences sont susceptibles d'être assignées ultérieurement. 

b) A titre primaire (conformément aux définitions ci-dessus) signifie que conformément au droit 
accordé au bénéficiaire d'une quantité de spectre particulière (une bande ou une fréquence 
ponctuelle), ledit bénéficiaire est la seule entité à utiliser le spectre identifié et a droit à une 
protection contre: 

i. les brouillages préjudiciables causés par tout autre utilisateur du spectre qui peut être autorisé 
à utiliser les mêmes fréquences à titre secondaire; et  

ii. les plaintes relatives à des brouillages préjudiciables causés par l'un de ces utilisateurs. 

c) A titre secondaire signifie que, de par sa nature, le droit accordé au bénéficiaire d'une quantité 
de spectre particulière (une bande ou une fréquence ponctuelle) est assujetti à la condition que 
l'entité ne cause pas de brouillage préjudiciable aux autres titulaires de licences autorisés à 
utiliser les mêmes bandes de fréquences à titre primaire, ou à titre primaire avec égalité de droits, 
ou ne prétende pas à une protection contre les brouillages préjudiciables causés par ces autres 
titulaires de licences. 

Il convient de noter que la protection des services primaires tient compte à la fois des stations actuelles et 
des stations futures; les régulateurs doivent donc envisager une planification à long terme des assignations 
possibles dans la bande concernée à l'échelle du pays. 

2.2.5 Régions au sens du Règlement des radiocommunications 

Les bandes de fréquence sont attribuées à différents services, soit à l'échelle mondiale (attribution à 
l'échelle mondiale) soit à l'échelle régionale (attribution à l'échelle régionale). A cette fin, le monde est 
divisé en trois régions (Régions 1, 2, 3) définies dans le Règlement des radiocommunications (numéro 5.2). 
Le Tableau d'attribution des bandes de fréquences compte une colonne pour chaque attribution à l'échelle 
régionale. Les Régions sont représentées dans la Figure 1. 
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Figure 1: Les trois Régions au sens du Règlement des radiocommunications 

 

Source: UIT 

2.2.6 Renvois du Tableau d'attribution des bandes de fréquences 

Les dérogations prévues en ce qui concerne les attributions à l'échelle régionale (attributions additionnelles 
ou attributions de remplacement, différentes catégories de service, etc.) ou les restrictions concernant les 
attributions dans le Tableau de la Section IV de l'Article 5 – en général restrictions géographiques dans une 
zone plus petite que la région (pays, groupe de pays) – figurent dans les renvois du Tableau (numérotés de 
la façon suivante: 5.nnn, parfois 5.nnnA, 5.nnnB, etc. lorsqu'un ajout a été fait par une CMR).  

2.2.7 Harmonisation 

L'harmonisation est (dans la mesure du possible) un objectif clé du Règlement, comme indiqué dans la 
Recommandation 34 (Rév.CMR-12):  

 "recommande que les futures conférences mondiales des radiocommunications: 

2.  chaque fois que cela est possible, attribuent des bandes de fréquences sur une base mondiale 
(alignement des services, des catégories de service et des limites de bandes de fréquences), 
compte tenu de facteurs de sécurité, techniques, opérationnels, économiques et autres; 

3.  chaque fois que cela est possible, limitent autant que faire se peut le nombre de renvois de 
l'Article 5 lors de l'attribution de bandes de fréquences par le biais de renvois, conformément 
à la Résolution 26 (Rév.CMR-07);" 

2.3 Tableau d'attribution des bandes de fréquences 

L'Article 5 du Règlement des radiocommunications contient le Tableau (international) d'attribution des 
bandes de fréquences. La présentation et les méthodes de notation spécifiques utilisées dans ce Tableau 
permettent de comprendre d'un seul coup d'oeil les informations importantes sur l'applicabilité et le statut 
d'une attribution. Ces caractéristiques sont résumées ci-dessous car les attributions nationales doivent être 
conformes au Tableau international d'attribution des fréquences.  
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Un extrait du Tableau d'attribution des bandes de fréquences figurant à l'Article 5 du Règlement des 
radiocommunications est reproduit à l'Annexe 2 du présent document. Il montre que:  

• le Tableau d'attribution des bandes de fréquences est divisé en trois colonnes, une pour chaque 
Région de l'UIT; 

• le Tableau d'attribution des bandes de fréquences est divisé en deux lignes; une pour chaque 
bande de fréquences;  

• le Tableau complet montre les attributions des fréquences du spectre électromagnétique 
de 8,3 kHz à 275 GHz; 

• Les gammes de fréquences en-dessous de 8,3 kHz et entre 275 et 3 000 GHz sont 
"Non attribuées"; 

• certaines bandes de fréquences sont attribuées de manière très variable entre les Régions, alors 
que d'autres bandes ont la même attribution dans toutes les Régions, c'est-à-dire une attribution 
à l'échelle mondiale; 

• le nom des services qui ont une attribution primaire est imprimé en lettres capitales (majuscules), 
par exemple: FIXE et le nom des services secondaires est imprimé en caractères normaux 
(minuscules) par exemple: Fixe; 

• les renvois du Tableau peuvent être utilisés pour indiquer des attributions additionnelles ou des 
attributions de remplacement pour une bande de fréquences ou pour spécifier des restrictions 
techniques ou opérationnelles sur l'utilisation de bandes de fréquences, de services ou 
d'applications. 

L'extrait du Tableau d'attribution des bandes de fréquences du Règlement des radiocommunications 
reproduit dans la Figure 2 illustre les cas mentionnés ci-dessus. 

Figure 2: Extrait du Tableau d'attribution des bandes de fréquences figurant dans le Règlement  
des radiocommunications 

 

Source: UIT 

 

2.4 Le Règlement des radiocommunications et le Tableau national d'attribution 
des bandes de fréquences 

Le Règlement des radiocommunications fait partie des Règlements administratifs de l'UIT qui contiennent 
les dispositions régissant les télécommunications internationales. Elles complètent les dispositions de la 
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Constitution et de la Convention de l'UIT et sont contraignantes pour tous les Etats Membres. Le Tableau 
national d'attribution des fréquences (TNABF) doit donc être conforme à ce Règlement. Cependant, il doit 
aussi satisfaire les intérêts et les besoins nationaux en termes d'utilisation du spectre. On trouvera ci-après 
quelques observations importantes à ce sujet:  

• Inclusion de renvois au Règlement: Le TNABF peut comporter une attribution différente de celles 
prévues dans le Tableau d'attribution des bandes de fréquences (Art. 5), à savoir: a) une 
attribution additionnelle (pour ajouter davantage de services); b) des attributions différentes (de 
remplacement) (pour attribuer certaines bandes à d'autres services que ceux prévus); c) les 
catégories de service ayant des attributions dans une bande peuvent être changées (catégories 
différentes).  

 Puisque ces attributions différentes ont été acceptées par les CMR compétentes et figurent dans 
le Règlement, elles bénéficient d'une reconnaissance internationale (compte tenu des restrictions 
figurant dans les renvois correspondants). 

• Choix des attributions: Pour la plupart des bandes de fréquences, le Règlement laisse à chaque 
pays une certaine souplesse qui lui permet de choisir entre plusieurs attributions. Ce choix doit 
souvent être fait parce que les services concernés seraient incompatibles sur le même territoire 
(par exemple la radiodiffusion et les IMT mobiles). En revanche, le TNABF peut subdiviser une 
bande en deux sous-bandes, chacune étant attribuée à un ou plusieurs services ayant déjà des 
attributions dans le Règlement.  

• Harmonisation aux niveaux mondial et régional: Afin de profiter d'économies d'échelle, de 
favoriser l'interopérabilité et de permettre la conformité des équipements, une harmonisation à 
l'échelle mondiale et régionale doit être effectuée, chaque fois que possible. A cet égard, le 
TNABF devrait également comporter des informations sur la norme particulière ou le "plan de 
fréquences" détaillé (ou plan de voies) applicable dans le pays pour une attribution donnée, 
conformément à cette harmonisation. Ces informations peuvent figurer dans les Annexes 
du TNABF. 

• Neutralité technologique: Afin de conserver une certaine souplesse au moment de l'adoption de 
nouvelles technologies plus efficaces, il est préférable d'éviter de prévoir des technologies 
spécifiques pour l'utilisation d'une attribution spécifique. 

3 Le cadre national et international de gestion du spectre 

3.1 Les niveaux de gestion du spectre (degré d'autorité) 

Le spectre des fréquences radioélectriques est géré à plusieurs niveaux: 

• Gestion internationale: gestion au niveau mondial par les Etats Membres de l'Union 
internationale des télécommunications (UIT); et la plupart du temps, au niveau régional, par des 
organisations régionales6, qui opèrent de manière cohérence dans le cadre de l'UIT (il convient 
de souligner que dans ce contexte, le terme "région" n'est pas exactement équivalent aux Régions 
de l'UIT définies ci-dessus). 

• Gestion nationale: les attributions sont gérées par l'administration de l'Etat Membre tandis que 
les assignations sont gérées par des organismes habilités, des fournisseurs de services, des 
opérateurs et des utilisateurs. 

                                                             

6 Une liste des organisations régionales de télécommunication est disponible à l'adresse suivante: 

www.itu.int/council/regorg.html. 

http://www.itu.int/council/regorg.html
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3.1.1 Gestion internationale (niveau mondial) 

Le cadre international régissant l'utilisation du spectre des fréquences radioélectriques est défini dans un 
traité – le Règlement des radiocommunications – ratifié par les Etats Membres de l'UIT, qui est une 
institution spécialisée des Nations Unies. Le Règlement des radiocommunications régit l'utilisation du 
spectre des fréquences radioélectriques et des orbites de satellites géostationnaires et non 
géostationnaires. L'Article 5 du Règlement des radiocommunications est consacré à la réglementation des 
attributions de fréquences et contient le Tableau (international) d'attribution des bandes de fréquences 
ainsi que diverses définitions relatives à l'attribution des fréquences. Ce Tableau reflète les décisions prises 
concernant le(s) but(s) pour le(s)quel(s) des fréquences particulières seront prévues.  

Les conférences mondiales des radiocommunications (CMR) sont convoquées tous les trois ou quatre ans. 
Elles ont pour tâche d'examiner et, au besoin, de réviser le Règlement des radiocommunications, traité 
international régissant l'utilisation du spectre des fréquences radioélectriques et des orbites de satellites 
géostationnaires et non géostationnaires. Les révisions sont apportées en fonction de l'ordre du jour établi 
par le Conseil de l'UIT, qui tient compte des recommandations des CMR précédentes. 

Le cadre général de l'ordre du jour d'une conférence mondiale des radiocommunications est fixé de quatre 
à huit ans à l'avance et l'ordre du jour définitif est fixé par le Conseil de l'UIT deux ans avant la conférence, 
avec l'accord de la majorité des Etats Membres. 

Conformément à la Constitution de l'UIT, une CMR peut: 

• réviser le Règlement des radiocommunications et les plans d'assignation et d'allotissement de 
fréquences associés; 

• examiner toute question de caractère mondial se rapportant aux radiocommunications; 

• donner des instructions au Comité du Règlement des radiocommunications et au Bureau des 
radiocommunications et faire le point de leurs activités; 

• déterminer les Questions que l'Assemblée des radiocommunications et ses Commissions 
d'études devront étudier, ainsi que les questions en vue des futures conférences des 
radiocommunications. 

3.1.2 Gestion internationale (niveau régional)  

Les organisations régionales de télécommunication ont été créées (pour la plupart) par les administrations 
pour élaborer des mesures d'harmonisation en vue de faciliter la libre circulation des équipements et 
services de télécommunication au sein des régions, et pour permettre aux entreprises et aux opérateurs de 
réaliser des économies d'échelle dans un marché plus large ayant des exigences communes. Les mesures 
d'harmonisation peuvent concerner l'harmonisation de l'utilisation des fréquences, des exigences 
techniques communes et l'élaboration de propositions communes pour les conférences mondiales des 
radiocommunications de l'UIT. On trouvera une description détaillée de l'harmonisation au niveau régional 
et une liste des organisations régionales dans le Rapport UIT-R SM.2093.  

3.1.3 Gestion nationale (des attributions) 

Un cadre législatif national doit être mis en place pour créer une administration susceptible d'être reconnue 
par l'UIT comme étant responsable des mesures à prendre pour exécuter les obligations de la Constitution 
de l'Union internationale des télécommunications, de la Convention de l'Union internationale des 
télécommunications et des Règlements administratifs (CS 1002). Ces obligations comprennent la gestion 
du spectre des fréquences radioélectriques. L'administration peut être un ministère ou un régulateur 
indépendant agissant dans le cadre d'un mandat législatif ou de directives.  

Dans ce cadre législatif, l'administration devra notamment mettre en place un Tableau national 
d'attribution des fréquences qui déterminera les services de radiocommunication pouvant être utilisés, en 
précisant les bandes de fréquences et les conditions d'utilisation. Le TNABF devrait être fondé sur le Tableau 
d'attribution des bandes de fréquences figurant à l'Article 5 du Règlement des radiocommunications. La 
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section 6 du présent document explique comment élaborer un Tableau national à partir du Tableau 
d'attribution des bandes de fréquences de l'Article 5 du Règlement des radiocommunications, et la 
section 8 propose des méthodes types pour organiser ce Tableau. L'élaboration d'un Tableau national est 
une bonne pratique qui permet à toutes les parties prenantes de s'y référer facilement. 

Au fil du temps, avec l'évolution des technologies et des besoins des utilisateurs, chaque pays sera amené 
à apporter des modifications à son Tableau national d'attribution des bandes de fréquences. S'il n'est pas 
possible de procéder à ces modifications conformément aux attributions en vigueur dans le Tableau 
international, l'administration concernée devra demander une modification du Tableau international à une 
Conférence mondiale des radiocommunications. En pratique, il est normal que les administrations 
coopèrent avec les autres administrations (voisines et/ou régionales) aux préparatifs de la CMR aux niveaux 
régional et mondial (de l'UIT) afin que leurs demandes de modification soient coordonnées et mises en 
place dans un cadre organisé. Au rythme actuel des évolutions technologiques, il s'agit d'une tâche 
permanente et l'administration définira des procédures de consultation nationale afin de déterminer les 
besoins et les positions nationales qui seront présentées aux réunions de préparation nationales et à aux 
conférences des radiocommunications. 

3.1.4 Gestion nationale (des assignations) 

L'assignation d'une fréquence particulière (ou de groupes de fréquences) à des utilisateurs (stations) est le 
niveau le plus détaillé de la gestion nationale du spectre. Les méthodes utilisées peuvent être 
administratives ou fondées sur l'économie de marché, ou certaines bandes de fréquences peuvent être 
réservées à l'utilisation de dispositifs non assujettis à licence7 qui se conforment à certaines conditions 
techniques et opérationnelles, par exemple des niveaux de puissance limités ou une zone géographique 
restreinte. Pour une utilisation soumise à licence, il convient généralement d'élaborer des politiques 
relatives aux conditions techniques d'utilisation des fréquences. Les conditions d'utilisation peuvent varier 
largement, de la réservation de certaines fréquences pour des utilisations spécifiques demandant des 
spécifications techniques détaillées (plans de voies, les normes relatives aux équipements, critères 
d'assignation, etc.), à l'autorisation d'une grande souplesse dans l'utilisation du spectre pour certaines 
bandes ou certains services assortis de spécifications techniques peu élevées (par exemple, un gabarit 
spectral simple). Les informations sur l'utilisation détaillée des fréquences peuvent être publiées soit en 
tant que partie intégrante du Tableau national d'attribution des bandes de fréquences (par exemple dans 
des annexes référencées au TNABF), soit dans un Tableau national d'utilisation des fréquences séparé.  

                                                             

7 Il convient de noter que l'Article 18 (18.1.1) du Règlement dispose ce qui suit: "Aucune station d'émission ne peut être 

établie ou exploitée par un particulier, ou par une entreprise quelconque, sans une licence délivrée sous une forme 
appropriée et en conformité avec les dispositions du présent Règlement par le gouvernement ou au nom du gouvernement 
du pays dont relève la station en question". Par conséquent, l'expression "non assujetti à licence" ou les expressions 
similaires (telles que "sans licence", etc.), fait référence aux dispositifs de radiocommunication ayant des capacités 
d'émission (par ondes hertziennes) que n'importe qui peut faire fonctionner, sans avoir reçu au préalable une autorisation 
particulière (licence particulière) pour ce dispositif. 

 Cette exemption de licence particulière n'est possible que parce que le fonctionnement de tels dispositifs a été 
préalablement autorisé pour tout le monde par le biais d'une Autorisation d'utilisation générique (Generic Use 
Authorization - GUA), également connue sous le nom de Licence générale, ou sous d'autres noms équivalents. La GUA 
comprend toujours un ensemble de spécifications techniques et opérationnelles détaillées qui doivent être 
rigoureusement observées lors du fonctionnement de tels dispositifs, afin de s'assurer qu'ils puissent être utilisés en ne 
présentant que de très faibles risques de provoquer des brouillages à d'autres dispositifs semblables ou à d'autres 
services. Par conséquent, lorsqu'un Tableau national d'attribution des bandes de fréquences prévoit ce type d'exemptions 
de licence, il devrait également comporter de la GUA correspondante (ou son équivalent) ou un renvoi vers ce texte.  
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4 Les conditions essentielles d'une gestion efficace du spectre au niveau 
national 

4.1 Base juridique pour la gestion du spectre 

Pour garantir une gestion efficace du spectre, il convient de s'assurer que la base juridique pour la 
réglementation du spectre est définie par la loi et qu'elle est détaillée dans les règlements établis 
conformément à la législation. La législation devrait notamment définir certaines notions, déterminer les 
pouvoirs du Ministre ou du responsable de l'organisme chargé de la réglementation du spectre et les 
pouvoirs des autres entités jouant un rôle dans l'élaboration de la réglementation, préciser les infractions 
et prévoir les peines applicables, et fixer la structure organisationnelle et le cadre pour la réglementation 
du spectre. 

A côté de la législation et des règlements, l'organisme de réglementation du spectre peut publier d'autres 
documents destinées à orienter un ou plusieurs groupes spécifiques d'utilisateurs des fréquences.  

Au moment de l'élaboration du cadre juridique, il convient de prendre en compte le recours à 
l'incorporation par référence. Etant donné que les révisions de la législation ou même des règlements ne 
sont pas fréquentes, on utilise généralement l'incorporation par référence pour donner effet à certains 
textes ou documents connexes. Au moyen de l'incorporation par référence, les textes ayant un certain 
statut juridique, comme les lois ou les règlements, peuvent renvoyer à d'autres documents qui 
normalement n'auraient pas nécessairement le même statut juridique; selon la nature de la référence, 
l'incorporation peut conférer le même statut juridique à ces autres documents. Par exemple, un règlement 
peut prévoir qu'une certaine norme, établie par un organisme international par exemple, devrait 
s'appliquer dans une situation donnée. On distingue deux types d'incorporation de textes par référence: 
l'incorporation statique et l'incorporation dynamique. Dans le premier cas, le texte juridique renvoie à un 
document spécifique publié à une date précise. Dans le second cas, le texte juridique renvoie à un document 
spécifique mais ce renvoi s'accompagne d'une phrase du type: "tel que modifié de temps à autre", ce qui 
permet de procéder à des modifications sans avoir à suivre tout le processus d'approbation législatif ou 
réglementaire. 

Pour garantir toute la clarté et l'autorité nécessaires en matière d'élaboration de règles, il convient de 
définir distinctement la portée de cette délégation de pouvoir. La législation et/ou les règlements doivent 
indiquer clairement qui est habilité à notifier les changements de sources des références externes lorsque 
celles-ci ne figurent pas déjà dans la réglementation existante. Cette habilitation devrait être prévue dans 
un instrument de délégation de pouvoir approuvé par l'institution concernée. Les lois et règlements et tous 
les documents connexes devraient être élaborés de manière transparente, en consultation avec les 
utilisateurs du spectre. 

La législation de base relative aux télécommunications devrait exiger de l'administration qu'elle établisse 
un Tableau national d'attribution des bandes de fréquences et l'autoriser à en établir un. Cependant, 
certains pays n'incluent pas le TNABF dans leur législation de base. Si l'administration dispose de pouvoirs 
d'exécution suffisants, le TNABF peut être mis en oeuvre, en pratique, au moyen d'une licence et d'un 
accord avec les autres services du Gouvernement. Cela donne à l'administrateur et au régulateur la 
souplesse de réviser le Tableau chaque fois que nécessaire et dans le cadre de consultations, si besoin, sans 
avoir à subir l'attente qui accompagne le processus de modification de la législation de base. 

4.2 Organisation institutionnelle de la gestion du spectre 

Comme cela a été expliqué ci-dessus, l'autorité nationale de gestion du spectre sera créée par voie 
législative. La gestion du spectre dépendra également des dispositions réglementaires nationales adoptées 
par le Gouvernement dans le cadre de sa politique générale. Par exemple, l'autorité peut être un ministère 
ou un régulateur indépendant; le ministère peut être chargé des décisions politiques tandis que le 
régulateur règlera les questions administratives. L'utilisation des radiocommunications par les acteurs 
gouvernementaux d'une part et non gouvernementaux d'autre part est généralement confiée à des 
autorités différentes.  
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Quelle que soit l'option organisationnelle retenue, une seule organisation devrait être habilitée pleinement 
à représenter le pays en tant qu'administration à l'UIT.  

Cependant, même si cette organisation est également la seule habilitée à superviser toutes les attributions 
et assignations à l'échelle nationale, un comité de niveau supérieur (par exemple le Conseil des ministres) 
devrait être créé pour examiner et approuver les principales orientations de la stratégie nationale en 
matière d'attribution des bandes de fréquences et résoudre les principales questions de politique générale, 
en vue de parvenir à un équilibre rationnel entre utilisateurs gouvernementaux et non gouvernementaux. 
Au minimum, tous les utilisateurs de fréquences gouvernementaux devraient être représentés au sein de 
ce comité. Par exemple, les parties prenantes ministérielles types pourraient être issues des ministères 
suivants: télécommunications, défense, transport et médias (radiodiffusion). Ce comité chargé des 
politiques et des stratégies en matière de spectre pourrait être placé sous l'autorité du ministère des 
télécommunications ou relever à la fois de l'autorité du ministère des télécommunications et de la défense. 
Dans le cas où un régulateur indépendant a été mis en place, la gestion des télécommunications peut 
relever directement du ministère ou être déléguée au régulateur. 

4.3 Consultation avec les principaux utilisateurs du spectre 

La consultation avec les parties prenantes est essentielle dans presque tous les aspects de la gestion du 
spectre y compris l'élaboration de la législation et de la réglementation nationales, des politiques en 
matière de spectre, des normes techniques, etc. Le type et l'étendue de la consultation dépendra de la 
politique gouvernementale et de la façon dont l'autorité institutionnelle chargée de la gestion du spectre a 
été organisée. Il serait normal d'inclure dans les comités mentionnés ci-dessus les principaux utilisateurs 
non gouvernementaux du spectre (par exemple les fournisseurs de services, le secteur des 
télécommunications ou les organismes de radiodiffusion). 

S'il est rarement pratique de consulter chaque utilisateur individuel du spectre, l'efficacité des consultations 
peut être améliorée en autorisant la participation d'associations ou d'organismes représentant des groupes 
d'utilisateurs. Afin de faciliter la consultation sur les questions importantes relatives à la gestion du spectre, 
il est important de rendre publiques les propositions du régulateur. Dans certains pays, cette condition est 
prévue dans la législation nationale régissant toutes les activités réglementaires, par exemple par une 
disposition prévoyant la parution des propositions dans une publication officielle ou une publication 
largement diffusée et/ou comme c'est cas de plus en plus souvent, par une publication sur l'Internet et sur 
les pages web officielles. Plusieurs options peuvent être proposées au public pour formuler des 
observations. Il peut également être utile d'autoriser les échanges entre les parties intéressées. Les 
réunions sont généralement organisées par le régulateur du spectre et les parties prenantes concernées. 
Des réunions sont généralement organisées entre le régulateur du spectre et les différentes parties 
prenantes, l'Internet devenant de plus en plus l'outil de base de ces consultations. Quel que soit le moyen 
utilisé pour obtenir des contributions, il convient d'établir des lignes directrices minimales permettant aux 
parties intéressées de participer, en donnant par exemple au public la possibilité de s'exprimer sur une 
période donnée et en fixant un délai pour la soumission des observations. La transparence et l'équité sont 
primordiales dans toutes les consultations. 

4.4 Contrôle et vérification de l'utilisation du spectre au niveau national 

Les lois et règlements nationaux ne servent à rien si l'administration n'a pas le pouvoir juridique ni les 
moyens de surveiller que l'utilisation du spectre est conforme à ces lois et règlements, et de prendre des 
mesures efficaces pour lutter contre les infractions. Il est donc nécessaire que l'administration ait la capacité 
de contrôler, d'une manière ou d'une autre, l'utilisation du spectre au niveau national et d'organiser 
régulièrement des campagnes de surveillance en vue d'obtenir des informations sur l'utilisation du spectre 
et de rassembler des preuves des activités illégales pour étayer, par la suite, les poursuites engagées à 
l'encontre des auteurs d'infractions. Les activités illégales peuvent prendre la forme d'émissions sans 
licence ou d'une exploitation non conforme aux conditions prévues par la licence. Ce genre d'activités peut 
causer de graves perturbations aux communications nationales officielles et commerciales. En outre, 
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l'administration a l'obligation de s'assurer que toutes les émissions provenant de son territoire sont 
conformes au Règlement des radiocommunications et ne causent pas de brouillages préjudiciables aux 
services exploités par d'autres pays conformément au Règlement des radiocommunications. Les 
administrations sont encouragées à examiner les rapports publiés régulièrement par le système 
international de contrôle des émissions pour vérifier si des stations exploitées depuis leur territoire ont été 
signalées. L'Annexe 1 du présent document propose des références à plusieurs publications de l'UIT pour 
aider les pays à mettre en place une capacité de surveillance afin de faciliter la gestion du spectre. 

5 Planification nationale du spectre et Tableau d'attribution des 
fréquences 

La planification nationale du spectre devrait être l'une des tâches du comité chargé des politiques et des 
stratégies en matière de spectre, et devrait comprendre notamment des révisions régulières, en particulier 
dans le cadre des préparatifs des conférences des radiocommunications de l'UIT. Il convient de souligner 
qu'il existe un lien direct entre une planification efficace des ressources de fréquences au moyen de 
révisions permanentes des Tableaux nationaux d'attribution des bandes de fréquences et l'incidence 
économique de l'utilisation du spectre au niveau national par une attribution efficace et effective des 
bandes de fréquences qui cadre avec l'harmonisation du spectre à l'échelle mondiale. 

Le TNABF est le résultat, sous forme de document publié, de la planification nationale du spectre. Par 
conséquent, les objectifs de la politique nationale en matière de spectre qui sont intégrés dans le TNABF 
devraient non seulement assurer la compatibilité technique mais également fournir la base 
juridique/réglementaire permettant de maximiser la production économique découlant de l'utilisation des 
ressources de fréquences dans le contexte particulier du pays concerné. La bonne planification du Tableau 
national d'attribution des bandes de fréquences a des conséquences directes sur l'économie qui se 
manifestent notamment par des effets visibles sur le marché, une meilleure réponse aux besoins des 
partenaires commerciaux et des gains d'efficacité.  

Le comité chargé des politiques et des stratégies en matière de spectre devrait fournir des lignes directrices 
générales sur les politiques et les stratégies relatives à l'élaboration du TNABF qui tiennent compte des 
objectifs techniques et économiques. L'administration (le ministère ou le régulateur) devrait donc ouvrir la 
voie en élaborant un projet de document à soumettre au comité pour examen et approbation. Le régulateur 
devrait donc créer des groupes de travail chargés de mener les travaux techniques et réglementaires 
approfondis nécessaires et de fournir des compétences techniques dans les domaines suivants: assignation 
des fréquences, ingénierie du spectre, surveillance et normalisation. Ces groupes de travail compteraient 
automatiquement des représentants des services gouvernementaux concernés qui pourront donner des 
avis détaillés sur l'utilisation du spectre par le Gouvernement et sur ses besoins en spectre. Il serait 
également bénéfique de faire participer des experts et des praticiens faisant partie des principaux 
utilisateurs non gouvernementaux. 

Le TNAF se fondera sur le Tableau international d'attribution des bandes de fréquences et étudiera chaque 
bande de fréquences afin de décider quelles attributions doivent être faites à quels services au niveau 
national, et dans les cas où plus d'un organisme serait responsable des assignations de fréquence (par 
exemple pour l'utilisation gouvernementale et non gouvernementale), décider comment les bandes de 
fréquences (ou les parties de bandes de fréquences) devraient être partagées entre les organisations 
concernées.  

Les attributions au niveau national permettent une certaine souplesse tout en maintenant la conformité 
avec le Règlement des radiocommunications. Par exemple, seuls les renvois "internationaux" concernant le 
pays intéressé doivent être appliqués en tant que renvois "nationaux". En outre, lorsque le Règlement 
prévoit qu'une bande de fréquences est attribuée à plusieurs services, une administration peut choisir 
lequel (ou lesquels) de ces services peut (peuvent) opérer sur son territoire et peut décider de subdiviser la 
bande en sous-bandes, chacune étant attribuée à un ou plusieurs services ayant des attributions dans le 
Règlement. 
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6 Structure du Tableau national d'attribution des bandes de fréquences 

Un Tableau national d'attribution des bandes de fréquence est un moyen de présenter le plan national en 
matière de spectre sous une forme facilement compréhensible. Puisque le TNABF est fondé sur le Tableau 
international d'attribution des bandes de fréquences (Article 5 du Règlement), la même structure tabulaire 
peut être facilement adaptée pour prévoir les attributions nationales, en ajoutant simplement des 
colonnes.  

L'Annexe A3.1 propose un exemple générique de Tableau. Les trois premières colonnes sont reproduites à 
partir du Règlement des radiocommunications et contiennent les attributions faites dans les trois Régions 
de l'UIT. L'ordre des colonnes "Région" peut être changé pour que la colonne concernée apparaisse à côté 
des colonnes "nationales", facilitant ainsi les comparaisons. Dans l'exemple, deux colonnes ont été ajoutées 
pour indiquer l'utilisation du spectre au niveau national. Dans la première colonne sont indiquées la bande 
de fréquences et les attributions faites aux services au niveau national. Dans la seconde colonne 
("Utilisation") sont indiqués les organismes nationaux chargés des assignations pour chaque sous-bande. 
Un code à base de lettres est utilisé, à savoir "G" pour utilisateur gouvernemental; "NG" pour utilisateur 
non gouvernemental; et "P" pour partage entre utilisateurs gouvernementaux et non gouvernementaux.  

Les attributions au niveau national permettent une certaine souplesse tout en maintenant la conformité 
avec le Règlement des radiocommunications. Dans cet exemple, seuls les renvois "internationaux" relatifs 
au pays sont repris dans la colonne nationale. Dans les cas où la bande est attribuée à plusieurs services, 
une administration peut choisir le ou les services pouvant opérer sur son territoire. Cette souplesse est bien 
reflétée dans l'exemple. Cependant, le pays doit assurer la coordination des fréquences avec les autres pays 
en se fondant sur les attributions prévues par le Règlement, sauf s'il existe des accords bilatéraux ou 
multilatéraux.  

Afin de fournir un cadre explicatif complet pour leur Tableau national d'attribution des bandes des 
fréquences, la plupart des pays ajoutent beaucoup plus d'informations (voir l'exemple donné dans 
l'Annexe A3.2). Les différents chapitres contiennent des textes explicatifs et des définitions qui proviennent 
souvent du Règlement des radiocommunications (RR) puisque très peu d'utilisateurs nationaux disposent 
d'un exemplaire du Règlement. Il est également possible d'ajouter des annexes pour fournir des 
informations détaillées sur l'utilisation des fréquences et les restrictions prévues au niveau national, comme 
décrit dans la section 7 ci-après.  

7 Informations sur l'utilisation des fréquences au niveau national 

7.1 Renseignements pertinents 

Comme expliqué plus haut, le TNABF fournit un plan général pour l'utilisation du spectre en définissant les 
attributions nationales faites aux services. Une planification beaucoup plus détaillée est nécessaire pour les 
assignations nationales. Celle-ci peut être présentée dans un Tableau national d'utilisation des fréquences 
accompagnant le TNABF ou intégré à ce dernier. Le nombre et le type d'informations qu'il contient ne sont 
pas figés et dépendent des ressources dont dispose l'administration pour compiler les informations. Des 
exemples de pays sont donnés dans les Annexes A8.1 à A8.5. Les principales catégories d'informations 
fournies sont les suivantes: 

• Informations détaillées sur l'assignation de fréquences ou de blocs de fréquences à différents 
types de systèmes (plans de disposition des canaux), leur application ou leur utilisation principale. 
Cependant, les assignations à des stations individuelles ne sont généralement pas indiquées. (Le 
TNABF et les bases de données d'utilisateurs des bandes de fréquences sont différentes mais 
complémentaires. Des exemples sont donnés à l'Annexe A4.2).  

• Conditions techniques pour l'accès aux fréquences, par exemple: disposition des canaux, largeur 
de bande, limites de puissance de l'émetteur et normes relatives aux équipements. Des exemples 
sont donnés à l'Annexe A4.3. 
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• Conditions d'octroi de licence pour l'accès aux fréquences. (Des exemples d'arrangements pour 
le partage des bandes au niveau national sont donnés à l'Annexe A4.4 et des exemples de 
coordination des fréquences transfrontière sont donnés à l'Annexe A4.5. 

• Futures réattributions (réaffectations): du fait d'une planification à long terme, les décisions 
prises concernant les modifications futures des attributions faites aux services dans certaines 
bandes doivent être dûment notifiées dans le TNABF, qui contiendra des informations 
pertinentes, telles que: 

- le gel des assignations: avertissement sur le fait qu'aucune nouvelle licence ne sera accordée 
aux stations destinées à fournir des services existants et conditions afférentes (dates, zones, 
etc.);  

- une feuille de route des réattributions: indiquant le(s) nouveau(x) service(s) prévu(s) et les 
conditions afférentes (dates, zones, etc.). 

Ces particularités nationales pourraient être indiquées dans des renvois dans la colonne des 
attributions nationales (avec une nomenclature différente de celle utilisée pour les renvois du 
Règlement des radiocommunications afin d'éviter toute confusion); ces renvois peuvent mentionner, 
si besoin, les annexes correspondantes du TNABF (par exemple, les plans de fréquences et les feuilles 
de route connexes, les applications et/ou technologies retenues, les feuilles de route de réaffectation, 
etc.). 

Avec l'aide d'un logiciel approprié, le TNABF pourrait décrire la situation en cours et les propositions 
faites pour les années à venir, compte tenu des particularités nationales mentionnées ci-dessus.  

7.2 Options possibles pour la présentation des informations relatives à l'utilisation des 
fréquences au niveau national 

Il existe différentes options possibles pour présenter et publier ces informations relatives à l'utilisation des 
fréquences au niveau national. Certaines administrations publient ces informations dans un tableau séparé. 
La plupart des pays étudiés lors de l'élaboration des présentes lignes directrices fournissent ces 
informations dans des renvois détaillés concernant le pays ou dans des annexes au TNABF qui peuvent être 
mentionnées dans des colonnes supplémentaires.  

Le TNABF de base comportera des colonnes indiquant les bandes de fréquences, les attributions faites dans 
les Régions de l'UIT au niveau international, les attributions faites au niveau national, le type de service et 
les conditions harmonisées au niveau régional, le cas échéant. Outre ces informations de base, il devient 
très important d'inclure des informations pouvant être utiles non seulement au niveau national mais 
également au niveau international, puisque les fabricants d'équipements TIC et les fournisseurs 
commerciaux consultent souvent les TNABF pour vérifier que leurs équipements sont conforme aux normes 
nationales. 

Certains pays ont donc ajouté aux colonnes de base du TNABF, deux autres colonnes pertinentes (parfois 
davantage) intitulées, pour l'une, "Résumé des utilisations" – qui décrit les types de dispositifs normalement 
déployés dans une bande – et, pour l'autre, "Références aux politiques nationales", qui renvoie directement 
aux prescriptions réglementaires correspondantes (par exemple des informations relatives à l'exemption 
de licence, les normes de conformité internationales et régionales, et les prescriptions nationales). Ces 
informations sont extrêmement utiles pour réduire les coûts de conformité et éviter les importations 
malheureuses de dispositifs sans fil incompatibles. Outre cette utilisation plus étendue du TNABF, il est 
également positif de relier le TNABF à des publications décrivant l'utilisation de chaque type de service ainsi 
que les bandes dans lesquelles ils opèrent, telles que les bandes des services fixes, les bandes des services 
mobiles, les bandes du service de radiodiffusion, les bandes réservées aux utilisateurs lambda, etc. 
Lorsqu'elles figurent dans les Tableaux d'attribution des bandes de fréquences, toutes ces informations 
fournissent de nombreux avantages. 
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8 Mesures pratiques pour élaborer un TNABF 

Un TNABF est une représentation tabulaire (dans l'ordre des fréquences) d'un plan existant d'utilisation du 
spectre et des fréquences au niveau national. La plupart des exemples de TNABF mentionnés dans l'annexe 
sont ceux de pays ayant des plans nationaux correctement élaborés. Cependant, certains pays commencent 
à peine à introduire la gestion du spectre et ne disposent pas d'un plan d'utilisation du spectre. Un 
"squelette" de TNABF peut donc les aider à adopter une approche logique en vue de décider de quelle 
manière attribuer des fréquences aux services pour répondre aux besoins nationaux. La procédure à suivre 
pourrait par exemple être la suivante: 

a) A partir du Tableau international d'attribution des bandes de fréquences, élaborer un projet de 
tableau national en choisissant la colonne des attributions pour la Région concernée en tant que 
colonne de base.  

b) Identifier et ajouter tous les renvois pertinents pour la Région et le pays concernés. 

c) Identifier et "réserver" dans le projet de tableau les bandes de fréquences utilisées par tous les 
principaux services, systèmes et applications "internationaux", qui sont déjà utilisés ou sont 
susceptibles de l'être dans le pays:  

• services maritimes et aéronautiques internationaux; 

• systèmes de communications publiques mobiles; 

• radiodiffusion (en particulier s'il existe un plan d'allotissement régional de l'UIT); 

• services fixes – utilisation des dispositions de fréquences recommandées par l'UIT-R; 

• systèmes mobiles non publics – malheureusement, il n'existe pas de dispositions de canaux 
recommandés par l'UIT, il sera donc nécessaire d'étudier les exemples d'autres pays de la 
Région concernée et d'adopter les plans les plus utilisés et les plus exhaustifs; 

• bandes attribuées aux services fixe et mobile par satellite (en particulier s'il existe un plan 
d'allotissement); 

• systèmes de radiocommunication pour la protection du public et les opérations de secours en 
cas de catastrophe (voir la Recommandation ITU-R M.2015). 

d) Identifier et réserver, dans le projet de tableau national, toutes les attributions qu'il serait difficile 
d'utiliser sans causer de brouillages aux services d'autres pays (ou subir de brouillages provenant 
d'autres pays) opérant conformément au Règlement des radiocommunications, même lorsque 
ces services pourraient ne pas être utilisés par le pays concerné: 

• attribution à titre primaire aux radioamateurs; 

• radioastronomie (en particulier les bandes de fréquences dans lesquelles toutes les émissions 
sont interdites); 

• fréquences utilisées pour les applications industrielles, scientifiques et médicales; 

• fréquences utilisées pour les dispositifs à courte portée. Voir la Recommandation 
UIT-R SM.1896: Gammes de fréquences pour une harmonisation mondiale ou régionale des 
dispositifs de radiocommunication à courte portée. 

e) Collecter des informations sur l'utilisation actuelle des fréquences au niveau national. Sources 
potentielles: registres d'octroi de licence et d'assignation existants; demander aux utilisateurs de 
fournir des informations provenant de leurs propres registres; gestion du spectre. Problèmes 
potentiels: 

• dossiers détruits ou aucune archive conservée; 

• archives inappropriées – informations essentielles manquantes (fréquences, emplacement de 
l'émetteur); 
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• les utilisateurs (en particulier les utilisateurs gouvernementaux) peuvent être réticents à 
fournir des informations pour des raisons de sécurité; 

• ressources insuffisantes (personnel, équipement) pour surveiller le spectre dans les grands 
pays. 

L'Annexe 10 présente un authentique exemple d'exercice national consistant à recueillir des informations 
sur l'utilisation du spectre afin d'améliorer la gestion du spectre en demandant aux utilisateurs de remplir 
un "modèle" donnant des précisions sur l'utilisation de cette ressource. 

f) Lorsqu'une utilisation nationale existante est ajoutée dans le Tableau, il y a toutes les chances 
qu'une partie de cette utilisation ne soit pas conforme au Règlement des radiocommunications 
ou qu'elle utilisera des fréquences dans des bandes identifiées pour les services et les applications 
énumérées ci-dessus. Un plan de transition devrait être élaboré pour la migration des utilisations 
non conformes vers le nouveau plan.  

g) Si une forme de capacité de surveillance est disponible, en particulier la surveillance mobile, elle 
peut être utilisée pour vérifier les archives existantes sur l'utilisation du spectre. Lorsque les 
archives sont minces ou inexistantes, la surveillance peut être utilisée pour déterminer 
l'utilisation effective des fréquences, et notamment pour trouver l'emplacement des émetteurs 
et contrôler les points par radiogoniométrie. L'Annexe 1 fournit plusieurs liens vers des ressources 
de l'UIT qui contiennent des informations sur les équipements, les procédures et les pratiques de 
surveillance. 

9 Publication des TNABF et des tableaux d'utilisation des fréquences au 
niveau national 

Il y a quelques années, un Tableau national d'attribution des bandes de fréquences aurait été considéré 
comme une archive gouvernementale confidentielle qui ne se prête pas à une diffusion publique. Avec la 
croissance des télécommunications à l'échelle mondiale et la libéralisation des marchés des 
télécommunications, il est devenu nécessaire de publier les informations afin de stimuler les 
investissements et de faciliter la planification. Une recherche sur Internet pour "Tableau national 
d'attribution des bandes de fréquences" ou la consultation du site web de la plupart des administrations 
font apparaître que les administrations, pour la majorité d'entre elles, publient leurs tableaux respectifs 
dans un format relativement normalisé qui peut être téléchargé. La publication sous forme électronique 
est plus pratique et plus économique pour les administrations et pour les utilisateurs qu'une version papier. 

L'Annexe 5, contient dans des sous-annexes des exemples concrets de TNABF publiés et l'Annexe 6 des 
exemples concrets de renvois nationaux publiés. Tous ces exemples ont été téléchargés depuis les sites 
web des administrations.  

Compte tenu de l'utilité des applications logicielles et de la souplesse qu'elles offrent, la mise en oeuvre 
d'un TNABF consultable en ligne est devenu une nécessité pour les administrations qui souhaitent fournir 
au public: 

a) des archives électroniques publiques, facilement disponibles et actualisées régulièrement;  

b) un outil permettant d'identifier et de signaler les modifications futures apportées au TNABF pour 
des bandes et/ou des services nouvellement planifiés;  

c) des informations claires sur l'utilisation effective/l'attribution d'une bande de fréquences 
particulière (dans le cas de la sécurité publique, de la défense et d'autres utilisations 
gouvernementales restreintes, ces bandes peuvent être désignées comme étant des bandes pour 
une "utilisation gouvernementale" par exemple);  

d) une source d'information en ligne pouvant être utilisée pour établir des statistiques/analyse 
importantes sur l'utilisation du spectre. 
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L'Annexe 9 donne des exemples d'administrations qui ont mis en ligne des informations sur l'utilisation des 
fréquences et sur des systèmes électroniques d'octroi de licences  

L'Annexe 11 donne une liste de sites web et d'adresses URL permettant d'avoir accès en ligne à de 
nombreux TNABF ou de les télécharger. Ces adresses URL sont correctes au moment de l'établissement de 
ces lignes directrices. 

L'Annexe A5.7 donne un exemple de fonctionnalité permettant d'afficher des diagrammes d'attribution des 
fréquences au niveau national intégrée au Système de gestion du spectre pour les pays en voie de 
développement (SMS4DC8). On montre ainsi comment un Tableau national d'attribution des bandes de 
fréquences peut être intégré à un système de gestion du spectre. Une fois programmée avec le TNABF 
(y compris les renvois nationaux, par exemple les informations sur les dispositions des canaux applicables 
à chaque bande de fréquences) elle fournit un outil de référence complet pour les responsables de 
l'assignation des fréquences qui utilisent le SMS4DC. 

10 Coopération régionale pour la présentation des Tableaux nationaux 
d'attribution des bandes de fréquences  

Il existe une coopération et une harmonisation régionale importantes pour ce qui est de la gestion du 
spectre. Le résultat est que les organisations régionales de télécommunication fournissent des systèmes 
d'information sur l'utilisation des fréquences qui constituent des "guichets uniques". Une description 
détaillée de l'harmonisation au niveau régional et des organisations régionales est donnée dans le 
Rapport UIT-R SM.2093. Des exemples sont donnés à l'Annexe 7.  

  

                                                             

8 Voir www.itu.int/pub/D-STG-SPEC. 

http://www.itu.int/pub/D-STG-SPEC
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Annexe 1: Liste des documents de référence (utiles pour l'établissement d'un 
Tableau national d'attribution des bandes de fréquences)  

La Commission d'études 1 de l'UIT-R (CE 1) (www.itu.int/en/ITU-R/study-groups/rsg1/Pages/default.aspx) 
est directement concernée par la gestion du spectre (principes et techniques, principes généraux de 
partage, contrôle du spectre, stratégies à long terme pour l'utilisation du spectre, approches économiques 
de la gestion nationale du spectre, techniques automatisées et assistance aux pays en développement en 
coopération avec le Secteur du développement des télécommunications).  

Toutefois, certaines Recommandations émanant d'autres commissions d'études seront utiles pour 
l'établissement d'un Tableau national d'attribution des bandes de fréquences, par exemple les 
Recommandations sur les dispositions des voies pour le service fixe (voir l'Annexe 4.2.9). 

 

Recommandations de l'UIT–R 

SM.1050 Missions confiées à un service de contrôle des émissions   

SM.1139 Système de contrôle international des émissions   

SM.1265 Nouvelles méthodes d'attribution des fréquences au niveau national   

SM.1370 Directives de conception pour la réalisation des systèmes de gestion automatisée du spectre 

SM.1392 Cahier des charges principal d'une station de contrôle du spectre pour les pays en développement   

SM.1447 Contrôle de la couverture radioélectrique des réseaux mobiles terrestres pour vérifier la 
conformité avec une licence   

SM.1537 Automatisation et intégration de systèmes de contrôle du spectre avec gestion automatisée du 
spectre   

SM.1603 Redéploiement du spectre en tant que méthode de gestion nationale du spectre 

SM.1880 Mesure de l'occupation du spectre 

SM.1896 Gammes de fréquences pour une harmonisation mondiale ou régionale des dispositifs de 
radiocommunication à courte portée 

 

Manuels et Rapports de l'UIT-R  

Liste des Manuels de l'UIT (voir en particulier la CE 1) et liens pour télécharger ces documents: 
www.itu.int/pub/R-HDB 

SM.2012: Aspects économiques de la gestion du spectre 

SM.2015: Méthodes de détermination des stratégies nationales à long terme pour l'utilisation du spectre 

SM.2093: Directives applicables au cadre réglementaire de gestion nationale du spectre 

SM.2153: Paramètres techniques et de fonctionnement des dispositifs de radiocommunication à courte 
portée et fréquences utilisées  

SM.2255: Caractéristiques techniques, normes et bandes de fréquences pour l'exploitation des systèmes 
d'identification par radiofréquence (RFID) et éventuelles possibilités d'harmonisation 

 

http://www.itu.int/en/ITU-R/study-groups/rsg1/Pages/default.aspx
http://www.itu.int/pub/R-HDB
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Autres références de l'UIT 

Règlement des radiocommunications:  

www.itu.int/pub/R-REG-RR/en 

Système international de contrôle des émissions de l'UIT (Rapports):  

www.itu.int/en/ITU-R/terrestrial/monitoring/Pages/default.aspx 

Départements du BR (UIT) pour les services fixe et mobile (en particulier les plans de fréquences) 

www.itu.int/en/ITU-R/terrestrial/fmd/Pages/default.aspx 

Département des services spatiaux, BR, UIT 

www.itu.int/en/ITU-R/space/Pages/default.aspx 

 

Autres documents de référence 

Gestion du spectre des fréquences radioélectriques, 2ème édition (Withers)  

Editeur: The Institution of Electrical Engineers  

ISBN: 0 85296 770 5 

 

Rudiments de la gestion moderne du spectre (Cave, Doyle, Webb).  

Editeur: Cambridge University Press 

ISBN: 978-0-521-20849-9 
  

http://www.itu.int/pub/R-REG-RR/en
http://www.itu.int/en/ITU-R/terrestrial/monitoring/Pages/default.aspx
http://www.itu.int/en/ITU-R/terrestrial/fmd/Pages/default.aspx
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Annexe 2: Règlement des radiocommunications: extrait de l'Article 5: Tableau 
d'attribution des bandes de fréquences  

 

Attribution aux services 

Région 1 Région 2 Région 3 

3 230-3 400 FIXE 

    MOBILE sauf mobile aéronautique 

    RADIODIFFUSION  5.113 

    5.116  5.118 

3 400-3 500 MOBILE AÉRONAUTIQUE (R) 

3 500-3 800 

AMATEUR 

FIXE 

MOBILE sauf mobile aéronautique  

3 500-3 750 

AMATEUR 

 
 

5.119 

3 500-3 900 

AMATEUR 

FIXE 

MOBILE 

5.92 3 750-4 000  

3 800-3 900 

FIXE 

MOBILE AÉRONAUTIQUE (OR) 

MOBILE TERRESTRE 

AMATEUR 

FIXE 

MOBILE sauf mobile aéronautique (R) 

 

3 900-3 950 

MOBILE AÉRONAUTIQUE (OR) 

5.123 

 3 900-3 950 

MOBILE AÉRONAUTIQUE 

RADIODIFFUSION 

3 950-4 000 

FIXE 

RADIODIFFUSION 

 3 950-4 000 

FIXE 

RADIODIFFUSION 

 5.122  5.125 5.126 

4 000-4 063 FIXE 

    MOBILE MARITIME  5.127 

    5.126 

4 063-4 438 MOBILE MARITIME  5.79A  5.109  5.110  5.130  5.131  5.132 

    5.128 

4 438-4 488 

FIXE 

MOBILE sauf mobile aéronautique (R) 

Radiolocalisation  5.132A 

4 438-4 488 

FIXE 

MOBILE sauf mobile aéronautique (R) 

RADIOLOCALISATION  5.132A 

4 438-4 488 

FIXED 

MOBILE sauf mobile aéronautique 

Radiolocalisation  5.132A 

5.132B   

4 488-4 650 

   FIXE 

    MOBILE sauf mobile aéronautique (R) 

4 488-4 650 

FIXE 

MOBILE sauf mobile aéronautique 

4 650-4 700 MOBILE AÉRONAUTIQUE (R) 

4 700-4 750 MOBILE AÉRONAUTIQUE (OR) 

4 750-4 850 

FIXE 

MOBILE AÉRONAUTIQUE (OR) 

MOBILE TERRESTRE 

RADIODIFFUSION  5.113 

4 750-4 850 

FIXE 

MOBILE sauf mobile aéronautique (R) 

RADIODIFFUSION  5.113 

4 750-4 850 

FIXE 

RADIODIFFUSION  5.113 

Mobile terrestre 

4 850-4 995 FIXE 

    MOBILE TERRESTRE 

    RADIODIFFUSION  5.113 

4 995-5 003 FRÉQUENCES ÉTALON ET SIGNAUX HORAIRES (5 000 kHz) 
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Il y a lieu de noter les caractéristiques de présentation et les conventions suivantes: 

Régions de l'UIT (Voir Règlement, numéros 5.2 à 5.9): le Tableau est divisé en trois colonnes pour indiquer 
les différentes attributions dans les trois Régions de l'UIT [vraisemblablement doit également inclure la 
carte des Régions]  

Catégories de services (Voir Règlement, numéros 5.23 à 5.31): services de radiocommunication dont le 
nom est imprimé en "majuscules" (exemple: FIXE); ces services sont dénommés services "primaires"; 
services de radiocommunication dont le nom est imprimé en "minuscules" (exemple: Mobile); ces services 
sont dénommés services "secondaires". 

Catégories d'attributions (Voir Règlement, numéros 5.32 à 5.44): les renvois du Tableau servent à préciser 
s'il s'agit d'une catégorie de service différente, d'une attribution additionnelle, d'une attribution de 
remplacement, ou de dispositions diverses. Exemples:  

5.133 Catégorie de service différente: dans les pays suivants: Arménie, Azerbaïdjan, Bélarus, Fédération de 
Russie, Géorgie, Kazakhstan, Lettonie, Lituanie, Niger, Ouzbékistan, Kirghizistan, Tadjikistan, Turkménistan 
et Ukraine, l'attribution de la bande 5 130-5 250 kHz au service mobile, sauf mobile aéronautique, est à 
titre primaire (voir le numéro 5.33). (CMR-12) 

5.125 Attribution additionnelle: au Groenland, la bande 3 950-4 000 kHz est, de plus, attribuée au service 
de radiodiffusion à titre primaire. La puissance des stations de radiodiffusion exploitées dans cette bande 
ne doit pas dépasser la valeur nécessaire pour assurer un service national et ne doit en aucun cas être 
supérieure à 5 kW.  

5.132B Attribution de remplacement: dans les pays suivants: Arménie, Autriche, Bélarus, Moldova, 
Ouzbékistan et Kirghizistan, la bande de fréquences 4 438-4 488 kHz est attribuée aux services fixe et 
mobile, sauf mobile aéronautique (R), à titre primaire. (CMR-12) 

5.132 Les fréquences 4 210 kHz, 6 314 kHz, 8 416,5 kHz, 12 579 kHz, 16 806,5 kHz, 19 680,5 kHz, 
22 376 kHz et 26 100,5 kHz sont les fréquences internationales pour la diffusion de renseignements 
relatifs à la sécurité maritime (MSI) (voir l'Appendice 17). 
  



Lignes directrices pour l'élaboration d'un Tableau national d'attribution des bandes de fréquences (TNABF) 

 

 23 

Annexe 3: TNABF sous forme tabulaire et contenu générique 

A3.1: Présentation générique d'un TNABF sous forme tabulaire 

kHz 
 

Attribution aux services Attribution nationale 

Région 1 Région 2 Région 3 Fréquence et service Utilisation 

4 063-4 438 
MOBILE MARITIME 5.79A 5.109 5.110 5.130 5.131 5.132 

5.128 

4063-4438 

Mobile maritime 
5.79A 5.109 5.110 
5.130 5.131 5.132 

Gouvernementale 

4 438-4 488 

FIXE 

MOBILE sauf 
mobile 
aéronautique 

(R) 

Radiolocalisation 
5.132A 

4 438-4 488 

FIXE 

MOBILE sauf mobile 
aéronautique (R) 

RADIOLOCALISATION 
5.132A 

4 438-4 488 

FIXE 

MOBILE sauf 
mobile 
aéronautique 

Radiolocalisation 
5.132A 

4 438-4 450 

FIXE 

Gouvernementale 

4 450-4 460 

MOBILE sauf mobile 
aéronautique 

Non 
gouvernementale 

4 460-4 488 

Mobile sauf mobile 
aéronautique 
RADIOLOCALISATION 
5.132A 

S 

(Mobile, non 
gouvernementale) 

(Radiolocalisation, 
gouvernementale) 

 

Dans l'exemple d'un pays (imaginaire) de la Région 2, on dispose d'une certaine souplesse en ce qui 
concerne les attributions de fréquences au niveau national conformément au Règlement des 
radiocommunications et la répartition au niveau national des bandes entre les utilisations 
gouvernementales et les utilisations non gouvernementales.  

• Dans la bande 4 063-4 438 kHz: le renvoi 5.128 ne s'applique pas au pays et a été omis du tableau 
national d'attribution des bandes de fréquences; un service de l'administration publique (G) est 
responsable de la gestion. 

• La bande 4 438-4 488 kHz a été subdivisée en 3 sous-bandes 4 438-4 450 kHz pour les services 
FIXE utilisation gouvernementale; 4 450-4 460 pour les services MOBILE utilisations non 
gouvernementales; 4 460-4 488 kHz utilisation en partage entre le service de 
RADIOLOCALISATION, utilisations gouvernementales et les services Mobile, attribution à titre 
secondaire au niveau national, utilisations non gouvernementales. Note: le pays doit accepter la 
coordination internationale, conformément au Tableau international d'attribution des bandes de 
fréquences. 
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A3.2: Contenu générique d'un Tableau national d'attribution des bandes de fréquences  

 

TNABF Règlement des radiocommunications  

Chapitre 1   

I. Signification des abréviations  

II. Termes et définitions  

Section I. Termes généraux 1.2-1.15 

Section II. Gestion des fréquences 1.16-1.18 

Section III. Services de radiocommunication 1.19-1.60 

Section IV. Stations et systèmes de radiocommunication 1.61-1.115 

Section V. Termes relatifs à l'exploitation 1.116-1.136 

Section VI. Caractéristiques des émissions et des 
équipements radioélectriques 

1.137-1.165 

Section VII. Partage des fréquences 1.166-1.176 

Section VIII. Termes techniques relatifs à l'espace 1.177-1.191 

Chapitre 2 Bandes de fréquences 2.1-2.2 

Chapitre 3 Caractéristiques techniques des stations 3.1-3.14 

Chapitre 4 Assignation et utilisation des fréquences  

Section I. Règles générales régissant l'assignation et 
l'utilisation des fréquences 

4.1-4.9 

Chapitre 5 Attributions des fréquences 5.1 

Section I. Régions et zones 5.2-5.9 

Section II. Catégories de services et attributions 5.23-5.44 

Section III. Renvois du Règlement des 
radiocommunications 

5.53-5.565 

Section IV. Plans des attributions de bandes de fréquences 
dans le [pays] (Tableau national d'attribution des bandes 
de fréquences) 

Renvois nationaux et informations 
générales 

 

Section V. Tableau national d'attribution des bandes de 
fréquences 

 

Annexes Des exemples d'annexes sont donnés dans l'Annexe 4  
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Annexe 4: Tableau national d'utilisation des fréquences: Informations types à 
inclure (dans les annexes) 

A4.1 Les informations sur l'utilisation détaillée des fréquences, comme indiqué aux paragraphes 4.2-4.4 
ci-après, devraient figurer dans les annexes du Tableau national d'attribution des bandes de 
fréquences, moyennant des références appropriées dans le Tableau. Des exemples de Tableau 
national d'attribution des bandes de fréquences et d'annexes de ce Tableau sont donnés dans 
l'Annexe 8.  

A4.2 Bandes de fréquences identifiées pour des systèmes et des applications types 

Les paragraphes 4.2.1-4.2.12 donnent des indications afin d'identifier les principaux types d'utilisation du 
spectre et les bandes de fréquences attribuées ou désignées à l'échelle internationale.  

A4.2.1 Identification des bandes de fréquences destinées à des utilisations gouvernementales et des 
bandes destinées à des utilisations non gouvernementales  

Il convient d'identifier les bandes de fréquences selon qu'elles sont destinées à des utilisations 
gouvernementales, non gouvernementales ou à une utilisation en partage (entre des services ou des 
systèmes gouvernementaux ou non gouvernementaux). Au besoin et compte tenu des impératifs de 
sécurité nationale, il peut être utile, à des fins d'information, de décrire plus en détail le type général 
d'utilisation gouvernementale, par exemple défense, services d'urgence etc. 

A4.2.2 Identification des bandes utilisées par les services aéronautiques  

Dans le Règlement des radiocommunications, certaines bandes sont attribuées aux services mobiles 
aéronautiques. Les plans des canaux et les plans d'allotissement sont contenus dans le Règlement des 
radiocommunications. Certains pays incluent ces informations détaillées dans leur Tableau national 
d'attribution des bandes de fréquences. 

 Appendice 26: Dispositions et Plan associé d'allotissement de fréquences pour le service 
mobile aéronautique (OR) dans les bandes attribuées en exclusivité à ce service entre 3 025 kHz 
et 18 030 kHz 

 Appendice 27: Plan d'allotissement de fréquences pour le service mobile aéronautique (R) et 
renseignements connexes  

L'Organisation de l'aviation civile internationale (OACI) coordonne l'utilisation d'autres bandes de 
fréquences attribuées au service mobile aéronautique et au service de radionavigation aéronautique. Pour 
obtenir les informations les plus récentes, il convient de consulter les publications pertinentes de l'OACI. 
On trouvera ci-après des exemples d'utilisation des bandes de fréquences par les principaux systèmes 
aéronautiques:  

255-495 kHz  

505-526,5 kHz 

Balises non directionnelles (NDB) et radiophares d'alignement 

108-117,975 MHz Radiophares d'alignement du système d'atterrissage aux instruments (ILS) 
(au-dessous de 112 MHz), radiophare omnidirectionnel VHF (VOR) et 
système complémentaire au sol (GBAS): 

117,975-137,0 MHz Communications air-sol 

328,6-335,4 MHz Système d'alignement de descente du système d'atterrissage aux 
instruments 

960-1 215 MHz  Equipement de mesure de distance (DME)  

5 030-5 150 MHz  Ssystème d'atterrissage aux hyperfréquences (MLS) 
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A4.2.3 Identification des bandes utilisées par les services maritimes 

Dans le Règlement des radiocommunications, certaines bandes sont attribuées aux services mobiles 
maritimes. Les plans des canaux et les plans d'allotissement sont contenus dans le Règlement des 
radiocommunications. Certains pays incluent ces informations détaillées dans leur Tableau national 
d'attribution des bandes de fréquences.  

 Appendice 17: Fréquences et disposition des voies à utiliser dans les bandes d'ondes décamétriques 
pour le service mobile maritime 

 Appendice 18: Tableau des fréquences d'émission dans la bande d'ondes métriques attribuée au 
service mobile maritime 

 Appendice 25: Dispositions et Plan associé d'allotissement de fréquences aux stations 
côtières radiotéléphoniques fonctionnant dans les bandes exclusives du service mobile maritime 
entre 4 000 kHz et 27 500 kHz 

Egalement le numéro 5.287: Dans le service mobile maritime, les fréquences 457,525 MHz, 457,550 MHz, 
457,575 MHz, 467,525 MHz, 467,550 MHz et 467,575 MHz peuvent être utilisées par les stations de 
communications de bord. Au besoin, il est possible d'employer pour les communications de bord des 
équipements conçus pour un espacement des canaux de 12,5 kHz et utilisant également les fréquences 
additionnelles 457,5375 MHz, 457,5625 MHz, 467,5375 MHz et 467,5625 MHz. L'utilisation de ces 
fréquences peut être soumise à la réglementation nationale de l'administration intéressée lorsque ces 
fréquences sont utilisées dans les eaux territoriales de son pays. Les caractéristiques des appareils utilisés 
doivent être conformes aux spécifications de la Recommandation UIT-R M.1174-2. (CMR-07) 

A4.2.4 Identification des bandes de fréquences utilisées par les systèmes de communications mobiles 
publics 

Exemples de renvois du Règlement des radiocommunications identifiant les bandes de fréquences 
destinées à être utilisées par les Télécommunications mobiles internationales (IMT): 

 5.317A Les parties de la bande 698-960 MHz dans la Région 2 et de la bande 790-960 MHz dans les 
Régions 1 et 3 qui sont attribuées au service mobile à titre primaire sont identifiées pour être utilisées 
par les administrations qui souhaitent mettre en oeuvre les Télécommunications mobiles 
internationales (IMT) – voir les Résolutions 224 (Rév.CMR-12) et 749 (Rév.CMR-12), selon le cas. 
Cette identification n'exclut pas l'utilisation de ces bandes par toute application des services auxquels 
elles sont attribuées et n'établit pas de priorité dans le Règlement des radiocommunications 
(CMR-12) 

 5.384A Les bandes ou portions des bandes 1 710-1 885 MHz, 2 300-2 400 MHz et 2 500-2 690 MHz 
sont identifiées pour être utilisées par les administrations qui souhaitent mettre en oeuvre 
les Télécommunications mobiles internationales (IMT) conformément à la 
Résolution 223 (Rév.CMR-07)*. Cette identification n'exclut pas l'utilisation de ces bandes par toute 
application des services auxquels elles sont attribuées et n'établit pas de priorité dans le Règlement 
des radiocommunications. (CMR-07) 

 5.388 Les bandes 1 885-2 025 MHz et 2 110-2 200 MHz sont destinées à être utilisées, à l'échelle 
mondiale, par les administrations qui souhaitent mettre en oeuvre les Télécommunications mobiles 
internationales (IMT). Cette utilisation n'exclut pas l'utilisation de ces bandes par d'autres services 
auxquels elles sont attribuées. Les bandes devraient être mises à la disposition des IMT 
conformément aux dispositions de la Résolution 212 (Rév.CMR-07) (voir également la 
Résolution 223 (Rév.CMR-07)*). (CMR-12) 
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A4.2.5 Identification des bandes de fréquences utilisées pour la protection du public et les secours en 
cas de catastrophe (PPDR) 

La Résolution 646 (Rév.CMR-12) identifie les bandes de fréquences, dans les trois Régions de l'UIT, destinées 
à être utilisées pour les applications PPDR. Conformément à cette Résolution, la Recommandation UIT-R 
M.2015 préconise les dispositions de fréquences appropriées. 

A4.2.6 Identification des fréquences utilisées pour les communications de détresse et de sécurité, les 
opérations de recherche et de sauvetage et les situations d'urgence 

Les fréquences susceptibles d'être énumérées sont celles identifiées dans le Règlement des 
radiocommunications et celles qui ont été désignées sur une base nationale. 

Exemple de fréquences identifiées dans le Règlement des radiocommunications: 

• 5.82 L'émission par les stations côtières d'alertes concernant la navigation et la météorologie et 
de renseignements urgents destinés aux navires à l'aide de la télégraphie à impression directe à 
bande étroite. 

• 5.108 Fréquences internationales de détresse et d'appel en radiotéléphonie. 

• 5.109 Appels de détresse et de sécurité du SMDSM émis au moyen de l'appel sélectif numérique. 

• 5.110 Fréquences internationales de détresse pour la télégraphie à impression directe à bande 
étroite. 

• 5.111 Fréquences utilisées pour les opérations de recherche et de sauvetage des véhicules 
spatiaux habités. 

• 5.132 Fréquences internationales pour la diffusion de renseignements relatifs à la sécurité 
maritime. 

A4.2.7 Identification des bandes de fréquences utilisées pour les dispositifs à courte portée. 

Les utilisations des dispositifs à courte portée sont très diverses et ces dispositifs fonctionnent sur diverses 
fréquences réparties dans tout le spectre. Dans certains pays, étant donné qu'ils risquent peu de causer des 
brouillages, les dispositifs à courte portée sont exploités sans licence à condition qu'ils respectent certaines 
conditions techniques et opérationnelles. La Recommandation UIT-R SM.1896 recommande des 
dispositions de fréquences en vue d'une harmonisation à l'échelle mondiale ou régionale des dispositifs à 
courte portée. 

A4.2.8 Identification des bandes de fréquences utilisées pour les systèmes mobiles terrestres à usage 
professionnel privé. 

Les systèmes mobiles terrestres à usage professionnel privé (aussi connus sous le nom de 
radiocommunications personnelles mobiles (PMR)) sont exploités dans certaines parties des bandes des 
ondes métriques et décimétriques attribuées au service mobile terrestre. On observe une certaine 
harmonisation au niveau régional en ce qui concerne l'utilisation des bandes de fréquences et les 
dispositions des canaux. L'Annexe A8.4 donne un exemple des bandes de fréquences et des dispositions 
des canaux utilisés dans certains pays européens pour la gamme de fréquences 27-960 MHz. Il est indiqué 
comment certaines sous bandes sont utilisées pour un fonctionnement en mode simplex et que des sous 
bandes appariées sont utilisées pour un fonctionnement en mode duplex. 

A4.2.9 Identification des bandes de fréquences utilisées pour le service fixe. 

L'UIT-R a publié une série de dispositions des canaux radioélectriques recommandées pour les bandes 
attribuées au service fixe. Une liste de ces Recommandations (janvier 2014) est donnée dans le tableau 
ci-dessous.  
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Rec. UIT Titre de la Recommandation 

F-342 Disposition des canaux radioélectriques pour les systèmes hertziens fixes fonctionnant dans les 
bandes des 2 et des 4 GHz  

F-343 Disposition des canaux radioélectriques pour les systèmes hertziens fixes fonctionnant dans la partie 
inférieure de la bande des 6 GHz (5 925 à 6 425 MHz)  

F-384 Disposition des canaux radioélectriques pour les systèmes hertziens fixes numériques de moyenne et 
grande capacité fonctionnant dans la bande 6 425-7 125 MHz  

F-385 Disposition des canaux radioélectriques pour les systèmes hertziens fixes fonctionnant dans la 
bande 7 110-7 900 MHz   

F-386 Dispositions des canaux radioélectriques pour les systèmes hertziens fixes fonctionnant dans la 
bande des 8 GHz (7 725 8 500 MHz) 

F-387 Disposition des canaux radioélectriques pour les systèmes hertziens fixes fonctionnant dans la 
bande 10,7-11,7 GHz   

F-497 Disposition des canaux radioélectriques pour les systèmes hertziens fixes fonctionnant dans la 
bande des 13 GHz (12,75-13,25 GHz) 

F-595 Disposition des canaux radioélectriques pour les systèmes hertziens fixes fonctionnant dans la 
bande des 17,7-19,7 GHz   

F-635 Disposition des canaux radioélectriques fondée sur un plan homogène pour les faisceaux hertziens 
fonctionnant dans la bande des 4 GHz (3 400-4 200 MHz) 

F-636 Disposition des canaux radioélectriques pour les systèmes hertziens fixes fonctionnant dans la 
bande 14,4-15,35 GHz   

F-637 Disposition des canaux radioélectriques pour les systèmes hertziens fixes fonctionnant dans la bande 
21,2-23,6 GHz   

F-701 Dispositions des canaux radioélectriques pour les systèmes radioélectriques et numériques point à 
multipoint, fonctionnant dans des bandes de fréquences comprises entre 1 350 et 2 690 MHz (1,5; 
1,8; 2,0; 2,2; 2,4 et 2,6 GHz)   

F-747 Disposition des canaux radioélectriques pour les systèmes hertziens fixes fonctionnant dans la 
bande des 10,0-10,68 GHz   

F-748 Disposition des canaux radioélectriques pour les systèmes du service fixe fonctionnant dans les 
bandes de fréquences des 25, 26 et 28 GHz   

F-749 Disposition des fréquences radioélectriques pour les systèmes du service fixe fonctionnant dans des 
sous-bandes de la bande 36-40,5 GHz   

F-1098 Disposition des canaux radioélectriques pour les systèmes hertziens fixes fonctionnant dans la 
bande 1 900-2 300 MHz   

F-1099 Dispositions des canaux radioélectriques pour les systèmes hertziens fixes numériques de moyenne et 
grande capacité fonctionnant dans la partie supérieure de la bande des 4 GHz (4 400-5 000 MHz)   

F-1242 Disposition des canaux radioélectriques pour les faisceaux hertziens numériques fonctionnant dans la 
gamme de fréquences 1 350-1 530 MHz   

F-1243 Disposition des canaux radioélectriques pour les faisceaux hertziens numériques fonctionnant dans la 
gamme de fréquences 2 290-2 670 MHz   

F-1496 Dispositions de canaux radioélectriques pour les systèmes hertziens fixes fonctionnant dans la 
bande 51,4-52,6 GHz   

F-1497 Dispositions de canaux radioélectriques pour les systèmes hertziens fixes fonctionnant dans la 
bande 55,78-66 GHz   

F-1520 Disposition des canaux radioélectriques pour les systèmes du service fixe exploités dans la 
bande 31,8-33,4 GHz   

F-1567 Disposition des canaux radioélectriques pour les systèmes hertziens fixes numériques fonctionnant 
dans la bande de fréquences 406,1-450 MHz   
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Rec. UIT Titre de la Recommandation 

F-1568 Dispositions de blocs de radiofréquences pour les systèmes d'accès hertzien fixe dans la 
gamme 10,15-10,3/10,5-10,65 GHz   

F-2004 Dispositions des canaux radioélectriques pour les systèmes du service fixe fonctionnant dans la 
gamme 92-95 GHz   

F-2005 Dispositions des canaux radioélectriques et des blocs de fréquences radioélectriques pour les 
systèmes hertziens fixes fonctionnant dans la bande des 42 GHz (40,5-43,5 GHz) 

F-2006 Dispositions des canaux radioélectriques et des blocs de fréquences radioélectriques pour les 
systèmes hertziens fixes fonctionnant dans les bandes 71-76 et 81-86 GHz   

A4.2.10 Identification des bandes de fréquences utilisées pour la radioastronomie  

Le Règlement des radiocommunications attribue ou identifie un certain nombre de bandes de fréquences 
pour le service de radioastronomie. Dans certaines de ces bandes, toutes les émissions sont interdites et 
dans d'autres les administrations sont instamment priées de prendre toutes les mesures pratiquement 
envisageables pour protéger le service. 

 5.340 Toutes les émissions sont interdites dans les bandes suivantes: 

Bandes au-dessous de 100 GHz Bandes au-dessus de 100 GHz 

1 400-1 427 MHz, 

2 690-2 700 MHz, à l'exception de celles prévues au 
numéro 5.422, 

10,68-10,7 GHz, à l'exception de celles prévues au 
numéro 5.483, 

15,35-15,4 GHz à l'exception de celles prévues au 
numéro 5.511, 

23,6-24 GHz, 

31,3-31,5 GHz, 

31,5-31,8 GHz, dans la Région 2, 

48,94-49,04 GHz, à partir de stations aéroportées 

50,2-50,4 GHz2, 

52,6-54,25 GHz, 

86-92 GHz, 

100-102 GHz, 

109,5-111,8 GHz, 

114,25-116 GHz, 

148,5-151,5 GHz, 

164-167 GHz, 

182-185 GHz, 

190-191,8 GHz, 

200-209 GHz, 

226-231,5 GHz, 

250-252 GHz (CMR-03) 

 

Le numéro 5.149 donne la liste des fréquences attribuées au service de radioastronomie. Les 
administrations sont instamment priées de prendre toutes les mesures pratiquement envisageables pour 
protéger le service de radioastronomie contre les brouillages préjudiciables. 
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Bandes au-dessous de 5 000 MHz 5 000 MHz – 100 GHz Bandes au-dessus de  
100 GHz 

13 360-13 410 kHz, 

25 550-25 670 kHz, 

37,5-38,25 MHz, 

73-74,6 MHz dans les Régions 1 et 3, 

150,05-153 MHz dans la Région 1, 

322-328,6 MHz, 

406,1-410 MHz, 

608-614 MHz dans les Régions 1 et 3, 

1 330-1 400 MHz, 

1 610,6-1 613,8 MHz, 

1 660-1 670 MHz, 

1 718,8-1 722,2 MHz, 

2 655-2 690 MHz, 

3 260-3 267 MHz, 

3 332-3 339 MHz, 

3 345,8-3 352,5 MHz, 

4 825-4 835 MHz,  

4 950-4 990 MHz, 

4 990-5 000 MHz, 

6 650-6 675,2 MHz, 

10,6-10,68 GHz, 

14,47-14,5 GHz, 

22,01-22,21 GHz, 

22,21-22,5 GHz, 

22,81-22,86 GHz, 

23,07-23,12 GHz, 

31,2-31,3 GHz, 

31,5-31,8 dans les Régions 1 et 3, 

36,43-36,5 GHz, 

42,5-43,5 GHz, 

48,94-49,04 GHz, 

76-86 GHz, 

92-94 GHz, 

94,1-100 GHz, 

102-109,5 GHz, 

111.8-114,25 GHz, 

128,33-128,59 GHz, 

129,23-129,49 GHz, 

130-134 GHz, 

136-148,5 GHz, 

151,5-158,5 GHz, 

168,59-168,93 GHz, 

171,11-171,45 GHz, 

172,31-172,65 GHz, 

173,52-173,85 GHz, 

195,75-196,15 GHz, 

209-226 GHz, 

241-250 GHz, 

252-275 GHz 

A4.2.11 Identification des bandes de fréquences utilisées pour les appareils à usage industriel, 
scientifique ou médical (ISM) 

Les appareils ISM produisent de l'énergie radioélectrique pour les applications ISM (par exemple le 
chauffage) et, de ce fait, peuvent causer des brouillages préjudiciables aux services de radiocommunication. 
Les dispositions suivantes du Règlement des radiocommunications s'appliquent aux dispositifs ISM: 

 5.138 Les bandes suivantes 6 765-6 795 kHz (fréquence centrale 6 780 kHz), 433.05-434.79 MHz 
(fréquence centrale 433.92 MHz) dans la Région 1 à l'exception des pays indiqués au numéro 5.280, 
61-61,5 GHz (fréquence centrale 61,25 GHz), 122-123 GHz (fréquence centrale 122,5 GHz), et 
244-246 GHz (fréquence centrale 245 GHz) sont utilisables pour les applications industrielles, 
scientifiques et médicales (ISM). L'utilisation de ces bandes de fréquences pour ces applications est 
subordonnée à une autorisation particulière délivrée par l'administration concernée, en accord avec 
les autres administrations dont les services de radiocommunication pourraient être affectés. Pour 
l'application de cette disposition, les administrations se reporteront aux versions les plus récentes 
des Recommandations pertinentes de l'UIT-R. 

 5.150 Les bandes suivantes: 

13 553-13 567 kHz (fréquence centrale 13 560 kHz), 

26 957-27 283 kHz (fréquence centrale 27 120 kHz), 

40,66-40,70 MHz (fréquence centrale 40.68 MHz), 

902-928 MHz dans la Région 2 (fréquence centrale 915 MHz), 

2 400-2 500 MHz (fréquence centrale 2 450 MHz), 

5 725-5 875 MHz (fréquence centrale 5 800 MHz), et 

24-24,25 GHz (fréquence centrale 24,125 GHz) 

 sont également utilisables pour les applications industrielles, scientifiques et médicales (ISM). Les 
services de radiocommunication fonctionnant dans ces bandes doivent accepter les brouillages 
préjudiciables qui peuvent se produire du fait de ces applications. Les appareils ISM fonctionnant 
dans ces bandes sont soumis aux dispositions du numéro 15.13. 
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A4.2.12 Identification des bandes de fréquences utilisées pour les nouvelles méthodes d'attribution et 
d'assignation de fréquences 

Un certain nombre d'études sont en cours au sein de l'UIT-R et de certaines administrations concernant 
l'adoption de méthodes plus souples d'attribution et d'assignation des fréquences, notamment celles 
faisant appel à de nouvelles technologies. Les administrations adoptant ces nouvelles méthodes et 
techniques vont très vraisemblablement identifier les bandes de fréquences dans leurs TNABF. Des 
exemples de ces méthodes et de ces technologies sont donnés ci-après: 

• Bandes de fréquences d'utilisation souple: Ces bandes de fréquences ne sont pas réservées ou 
assujetties à licence pour des usages particuliers mais peuvent être utilisées à n'importe quelle 
fin, pour autant que la technologie respecte certaines spécifications techniques qui se présentent 
souvent sous forme d'un "gabarit spectral".  

• Espaces blancs: Cette technologie utilise les "espaces blancs" dans le spectre existant entre les 
bandes de fréquences qui, par exemple, ont été réservées pour la radiodiffusion télévisuelle et la 

radiodiffusion avec microphones sans fil (470 MHz à 790 MHz). L'utilisation de ces espaces 
blancs permettra à des dispositifs d'émettre et de recevoir des signaux hertziens pour des 
applications comme l'accès large bande pour les communautés rurales, les services 
assimilables à du WiFi ou les nouveaux réseaux de machine à machine. Par rapport à d'autres 
technologies hertziennes comme Bluetooth et le WiFi par exemple, les ondes 
radioélectriques utilisées par les dispositifs exploitant les espaces blancs pourront se 
propager sur de plus longues distances et facilement traverser les murs car elles utiliseront 
les fréquences des ondes décimétriques. L'utilisation des technologies exploitant les espaces 
blancs sera une façon de répondre à la demande croissante observée dans de nombreux pays 
concernant les données mobiles. 

• Ultra large bande (UWB): La technologie ultra large bande est une technologie qui permet de 
transmettre l'information étalée sur une grande largeur de bande (de plus de 500 MHz); en 
théorie et dans des conditions adéquates, le partage du spectre avec d'autres utilisateurs devrait 
être possible. Après des études approfondies à l'UIT, on a défini des critères réglementaires et 
techniques qui sont censés garantir une utilisation efficace de la largeur de bande radioélectrique 
tout en rendant possibles une vaste gamme d'applications à forte valeur ajoutée, par exemple la 
connectivité hertzienne des réseaux personnels de transmission de données à haut débit (PAN), 
les applications à faible débit de données sur de grandes distances, ainsi que les systèmes radar 
et les systèmes d'imagerie. Toutefois, étant donné que ces dispositifs ont besoin d'une grande 
largeur de bande, ils sont autorisés à être exploités dans de nombreuses bandes de fréquences 
et, de ce fait, il peut être difficile de les inclure dans les renvois.  

A4.3 Conditions techniques pour l'accès aux fréquences: dispositions des canaux, exemption de 
licence  

Pour chaque type d'application définie dans le tableau national d'utilisation des fréquences, certaines 
conditions techniques devraient être définies en ce qui concerne l'accès aux fréquences. Certaines 
administrations incluent les prescriptions techniques de base figurant dans le Règlement des 
radiocommunications, par exemple: 

• Appendice 1 du Règlement des radiocommunications: Classification des émissions et des largeurs 
de bande nécessaires. 

• Appendice 2 du Règlement des radiocommunications: Tableau des tolérances de fréquence des 
émetteurs. 

Recommandations de l'UIT-R et recommandations régionales (des exemples seront donnés): 

• dispositions des canaux précisant les largeurs de bande de canal, la fréquence centrale, pour les 
voies duplex les sous bandes des fréquences à l'émission et à la réception et l'espacement des 
fréquences; 
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• normes de planification: limites de la puissance apparente rayonnée et limites du brouillage 
cocanal et du brouillage dans le canal adjacent; 

• normes pertinentes pour les équipements.  

L'Annexe A8.3 donne un exemple de modèle qu'utilisent les pays européens pour définir, dans un format 
harmonisé, une liste de paramètres qui peuvent être utilisés pour réglementer l'utilisation du spectre des 
fréquences radioélectriques. Ces spécifications d'interface radioélectrique (RIS) définissent les conditions 
techniques et d'octroi de licence pour avoir accès à des bandes de fréquences particulières. Chaque 
spécification RIS se voit attribuer une référence unique qui peut apparaître en regard de la bande de 
fréquences concernée dans le TNABF. La spécification RIS donne aux utilisateurs et aux équipementiers 
suffisamment d'informations pour savoir quel équipement est tenu d'utiliser telle ou telle bandes de 
fréquences et quel régime d'octroi de licence sera appliqué. 

A4.4 Arrangements particuliers pour le partage des bandes de fréquences entre utilisateurs 
gouvernementaux et utilisateurs non gouvernementaux 

Dans certains pays où l'attribution et la gestion des bandes de fréquences (au niveau national) pour les 
utilisations gouvernementales et les applications non gouvernementales relèvent d'autorités différentes, il 
est possible de parvenir à une utilisation plus rationnelle du spectre si des arrangements particuliers sont 
conclus entre les différentes autorités concernant le partage des fréquences dans certaines conditions. Par 
exemple: 

a) l'attribution de fréquences pour les utilisations gouvernementales (par exemple pour des 
impératifs d'exploitation) requise uniquement dans un petit nombre de zones géographiques, ce 
qui permettrait de prendre en charge les utilisations non gouvernementales dans d'autres zones 
bien définies; 

b) les utilisateurs gouvernementaux risquent d'avoir besoin de certaines sous bandes uniquement 
en situation d'urgence nationale ou pour des exercices particuliers. Aux termes d'un accord de 
coopération, les utilisateurs non gouvernementaux seraient tenus de cesser d'utiliser les bandes 
de fréquences concernées lorsqu'on le leur demande. Ce type d'accord convient parfaitement 
pour les opérateurs de radiocommunications cellulaires. Ces opérateurs ont en effet l'avantage 
de disposer de spectre supplémentaire (pour les utilisations gouvernementales), pour faire face 
à des situations de saturation du trafic mais ils utilisent leurs réseaux bien gérés pour basculer de 
façon transparente leurs abonnés sur les fréquences qui leur ont été attribuées en exclusivité 
(pour les utilisations non gouvernementales) chaque fois qu'on le leur demande; 

c) les systèmes ayant des caractéristiques techniques appropriées pourront peut-être partager des 
fréquences, par exemple avec les dispositifs à courte portée non gouvernementaux.  

Dans chaque cas, pour autant que les autorités aient pu conclure un accord sur les droits d'accès aux 
fréquences concernées et assurer la protection de leurs services respectifs, un renvoi national relatif aux 
modalités de l'accord peut être inclus dans une annexe du TNABF. Un exemple d'arrangement particulier 
entre utilisations gouvernementales et utilisations non gouvernementales est donné dans l'Annexe A8.2. 

A4.5 Arrangements particuliers, accords de coordination des fréquences transfrontière et 
Mémorandums d'accord (Mou) 

Les pays partageant des frontières avec d'autres pays concluent souvent des arrangements particuliers 
bilatéraux (et multilatéraux) ainsi que des Mémorandums d'accord avec les pays voisins afin de définir les 
modalités techniques et de procédure relatives au partage des fréquences dans les zones frontalières (voir 
la Recommandation UIT-R SM.1049: Méthode de gestion du spectre à utiliser pour faciliter l'assignation de 
fréquence aux services de Terre dans les zones frontalières). Compte tenu des incidences importantes de 
ces arrangements sur les conditions techniques et la disponibilité des fréquences dans les zones 
frontalières, il est utile de les inclure dans des annexes du TNABF (ou dans les tableaux nationaux 
d'utilisation des fréquences). 
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Annexe 5: Exemples de Tableaux nationaux d'attribution de bandes de 
fréquences  

A5.1 Moldova: La présentation du Tableau national d'attribution des bandes de fréquences de Moldova a 
été considérablement simplifiée puisque, n'apparait que la colonne des attributions pour la Région de l'UIT 
dans laquelle est située le pays. La colonne Renvois contient des renvois nationaux (RNnnn) et des renvois 
internationaux se rapportant au Moldova. La colonne Utilisation indique si la bande est utilisée pour des 
utilisations gouvernementales (G), non gouvernementales (NG), ou est utilisée en partage (P). Le TNABF 
peut être téléchargé en format PDF. Le Moldova fournit aussi une version en ligne qui peut être consultée 
"State Register of Radio Frequencies and Radio Stations" (Registre d'Etat des fréquences radioélectriques 
et des stations de radiocommunication). Site web de l'administration: www.cnfr.md/ (disponible en 
plusieurs langues). 

A5.2 Hongrie: Le Tableau national d'attribution des bandes de fréquences de la Hongrie fait apparaitre les 
colonnes pour les attributions dans les trois Régions de l'UIT, une colonne pour les attributions concernant 
la Hongrie, et des colonnes distinctes pour les utilisations civiles, les utilisations non civiles et les utilisations 
communes. Les renvois nationaux sont indiqués. La Hongrie a également un Tableau national d'utilisation 
des fréquences (voir l'Annexe A7.1). Les deux tableaux peuvent être téléchargés depuis le site web de 
l'administration http://english.nmhh.hu/. 

A5.3 Allemagne: Le plan d'utilisation des fréquences de l'Allemagne est présenté sous forme d'une base de 
données téléchargeable en format PDF. Il peut être visualisé (en allemand) à l'adresse: 
www.bundesnetzagentur.de (Télécommunications – Gestion des fréquences).  

A5.4 Royaume de Bahreïn: Le Tableau national d'attribution des bandes de fréquences de ce pays contient 
une colonne pour les "principales" utilisations dans le Royaume de Bahreïn ». Il donne un exemple de la 
façon dont les bandes de fréquences sont désignées à l'échelle nationale pour les systèmes de 
télécommunication mobiles publics et indique également le nombre d'opérateurs ainsi que la répartition 
des fréquences entre ces opérateurs et les dispositions de fréquences. Les documents relatifs au spectre 
peuvent être téléchargés à l'adresse: www.tra.org.bh/EN/marketSpectrum.aspx. 

A5.5 Etats-Unis Le Tableau national d'attribution des bandes de fréquences des Etats-Unis est présenté 
sous forme d'un document téléchargeable en format PDF. Les trois Régions de l'UIT sont indiquées (une 
partie du territoire des Etats-Unis est située dans la Région 2 et une partie dans la Région 3). Des colonnes 
indiquent les utilisations au niveau fédéral et les utilisations à un niveau non fédéral (avec des renvois 
nationaux) et une colonne donne la liste des références pertinentes aux décisions de la FCC. Les décisions 
de la FCC se trouvent dans le Code électronique des règlements fédéraux (eCFR) 
www.gpo.gov/fdsys/search/home.action. Consultez le "Code des règlements fédéraux", Titre 47: 
Télécommunications. 

A5.6 Etats-Unis Représentation graphique du spectre: publiée par l'Administration nationale des 
télécommunications et de l'information (NTIA) chargée des services fédéraux aux Etats-Unis. Elle peut être 
téléchargée à l'adresse: www.ntia.doc.gov/files/ntia/publications/spectrum_wall_chart_aug2011.pdf. 

Ces graphiques sont utiles pour avoir un aperçu général des attributions mais sont difficiles à lire dans le 
détail. 

L'Annexe A5.7 contient un exemple de fonctionnalité permettant d'afficher des diagrammes d'attribution 
des fréquences au niveau national, qui est intégré dans le Système de gestion du spectre pour les pays en 
développement (SMS4DC9) mis au point par l'UIT. On montre comment un Tableau national d'attribution 
des bandes de fréquences peut être intégré dans le système national de gestion du spectre. Une fois 
programmée avec le TNABF (y compris les renvois nationaux, par exemple les informations concernant les 
dispositions des canaux applicables à chaque bande de fréquences), elle fournit un outil de référence 
complet pour les personnes responsables de l'assignation des fréquences qui utilisent le logiciel SMS4DC. 

                                                             

9 Voir www.itu.int/pub/D-STG-SPEC  

http://www.cnfr.md/
http://english.nmhh.hu/
http://www.bundesnetzagentur.de/
http://www.tra.org.bh/EN/marketSpectrum.aspx
http://www.gpo.gov/fdsys/search/home.action
http://www.ntia.doc.gov/files/ntia/publications/spectrum_wall_chart_aug2011.pdf
http://www.itu.int/pub/D-STG-SPEC
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A5.1: Exemple de Tableau national d'attribution des bandes de fréquences: Moldova 
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A5.2: Exemple de Tableau national d'attribution des bandes de fréquences: Hongrie 
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A5.3: Exemple de Tableau national d'attribution des bandes de fréquences: Allemagne 
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A5.4: Exemple de Tableau national d'attribution des bandes de fréquences: Royaume de Bahreïn 
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A5.5: Exemple de Tableau national d'attribution des bandes de fréquences: Etats-Unis 
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A5.6: Exemple de présentation graphique du Tableau national d'attribution des bandes de fréquences: 
Etats-Unis 
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A5.7: Fonctionnalité permettant d'afficher des diagrammes d'attribution de fréquences intégrée dans 
le SMS4DC10 

 
  

                                                             

10 Système de gestion du spectre pour les pays en développement (SMS4DC) mis au point par l'UIT 
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Annexe 6: Exemples de renvois nationaux 

Ces exemples ont été choisis pour montrer la grande diversité des informations qui peuvent être données 
dans le cadre de renvois nationaux.  

A6.1: Canada 

C36 (CAN-00)  Dans les bandes 1 990-2 025 MHz et 2 160-2 200 MHz, un moratoire a été fixé en ce qui 
concerne l'octroi de licences pour les nouveaux systèmes du service fixe. Les systèmes 
existants du service fixe fonctionnant dans ces bandes auront la priorité sur les systèmes 
du service mobile par satellite jusqu'au 1er janvier 2003. Après cette date, certaines 
stations du service fixe seront déplacées, conformément à la politique de transition, afin 
de pouvoir mettre en oeuvre les systèmes du service mobile par satellite dans certaines 
sous bandes. La date obligatoire la plus rapprochée pour les assignations de fréquence du 
service fixe susceptibles d'être déplacées sera le 1er janvier 2003.  

C38A (CAN-04)  L'utilisation de la bande 2 500-2 690 MHz par le service mobile est subordonnée à la 
politique future en matière de spectre et aux dispositions relatives à l'octroi de licences. 

C39A (CAN-05)  La bande 5 725-5 825 MHz est désignée pour être utilisée par les réseaux et les dispositifs 
locaux hertziens non assujettis à licence qui présentent des niveaux de puissance 
maximaux bien définis, étant entendu que ces systèmes ne doivent pas causer de 
brouillages préjudiciables aux services exploités sous licence ni prétendre à une protection 
vis-à-vis de ces services. 

A6.2: Royaume de Bahreïn 

BHR8 A terme, les dispositifs VOR ne seront plus exploités dans cette bande, laquelle sera alors 
attribuée en exclusivité au service mobile aéronautique. 

BHR9  A moyen terme, un espacement des canaux de 8,33 KHz sera peut être mis en place dans la 
bande 117,975-137 MHz conformément aux plans régionaux qui ont été élaborés sous 
l'autorité de l'Organisation de l'aviation civile internationale (OACI).  

BHR11  La bande 450-470 MHz est une bande envisagée pour diverses technologies mobiles 
modernes, notamment les technologies GSM, TETRA, IS95, IMT et aussi comme bande 
résiduelle pour les réseaux mobiles analogiques classiques et à ressources partagées mono 
fréquence et bifréquences. Une stratégie pour l'utilisation future de cette bande sera élaborée 
par le Spectrum Strategy and Coordination Committee (SSCC). 

A6.3: Pakistan 

PAK08  La gamme de fréquences 61-68 MHz peut être envisagée pour le service de radiodiffusion 
télévisuelle de Terre.  

PAK16  Les bandes de fréquences 485-490/495-500 MHz et 806-811/851-856 MHz sont identifiées 
pour les services à ressources partagées. Les deux espacements de canaux de 12,5 kHz et 
de 25,0 kHz seront examinés au cas par cas. 

A6.4: Thaïlande 

T20  Les dispositions des canaux dans les bandes 2 025,5-2 109,5 MHz et 2 200,5-2 284,5 MHz pour 
le service fixe sont conformes aux dispositions de l'Annexe 1 de la Recommandation 
UIT-R F.1098-1. 

T21  Les dispositions des canaux dans les bandes 2 306-2 387 MHz et 2 400-2 481 MHz pour le 
service fixe sont conformes aux dispositions de l'Annexe 1 de la Recommandation 
UIT-R F.746-3. 
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T22  Les dispositions des canaux dans les bandes 2 484,5-2 568,5 MHz et 2 603,5-2 687,5 MHz pour 
le service fixe sont conformes aux dispositions de la Recommandation UIT-R F.283-5 et leur 
utilisation est limitée aux stations situées à l'intérieur du pays. 

T23  La bande 2504-2688 MHz attribuée au service fixe est, aussi désignée pour les applications du 
service de distribution multipoint multicanal (MMDS) et limitée aux stations situées à Bangkok 
et dans la zone suburbaine. 

A6.5: Viet Nam 

VTN6A La bande 450-470 MHz est identifiée pour les systèmes des Télécommunications mobiles 
internationales (IMT). 

VTN7 Les bandes 453,08-457,37 MHz et 463,08-467,37 MHz sont réservées pour le système de 
communications mobiles terrestres utilisant la technologie AMRC (accès multiple par 
répartition en code). Si nécessaire, l'administration précisera ces bandes dans des plans de 
fréquences détaillés. 

VTN7A Les bandes 470-485 MHz et 610-698 MHz sont utilisées en priorité pour le service fixe et le 
service de radiodiffusion; la bande 585-610 MHz est utilisée en priorité pour le service de 
radiodiffusion. La télévision numérique est encouragée.  

A6.6: Grande-Bretagne 

UK1  Sauf accord particulier entériné par le Groupe chargé de la planification nationale des 
fréquences [une Commission du Cabinet du gouvernement britannique], cette bande de 
fréquences ou son attribution au service de radiocommunication considéré est réservée 
exclusivement aux utilisations CIVILES conformément à "l'attribution aux services" (le TNABF 
donne des informations supplémentaires dans une note explicative). 

UK2  Sauf accord particulier entériné par le Groupe chargé de la planification nationale des 
fréquences, cette bande de fréquences ou son attribution au service de radiocommunication 
considéré est réservée exclusivement aux utilisations MILITAIRES conformément à 
"l'attribution aux services" (le TNABF donne des informations supplémentaires dans une note 
explicative). 

UK3  La responsabilité de l'assignation des fréquences dans cette bande conformément à 
"l'attribution aux services" relève d'Ofcom et du Gouvernement écossais, pour les services 
d'urgence (le TNABF donne des informations supplémentaires dans une note explicative). 

UK8  Des précisions concernant les Mémorandums d'accord (MoU) et les Accords conclus par 
Ofcom concernant la coordination transfrontière des fréquences et la gestion des brouillages 
sont données dans [l'Annexe K]. 

UK9  Le Ministère de la Défense impose de temps à autre l'activation de stations du service mobile 
terrestre utilisant une faible puissance pour assurer des communications vocales, dans la 
gamme 1,5-30,0 MHz. Des assignations temporaires seront négociées directement avec 
Ofcom et les Départements concernés ou susceptibles d'être affectés. Dans certaines bandes 
toutefois, cet accord général mais assorti de réserves pour l'utilisation hors bande par les 
applications MILITAIRES ne peut être autorisé. Il s'agit des bandes UK9. 

UK11  Des précisions concernant les bandes de fréquences disponibles pour les dispositifs à faible 
puissance et non assujettis à licence sont données dans l'Annexe B. A noter qu'en plus de ce 
renvoi, les équipements ultra large bande (UWB) sont aussi autorisés à émettre dans la plupart 
des bandes de fréquences, conformément aux Décisions 2007/131/EC et 2009/343/EC de la 
Commission européenne. Etant donné que ces dispositifs sont des dispositifs ultra large bande 
ils peuvent être exploités dans la plupart des bandes des fréquences et, pour cette raison, 
n'ont pas été inclus dans les renvois. 
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Annexe 7: Exemples de coopération régionale en ce qui concerne les Tableaux 
nationaux d'attribution des bandes de fréquences  

A7-1 Commission interaméricaine des télécommunications (CITEL): elle fournit une base de données en 
ligne consultable des attributions de fréquences faites aux membres de l'Organisation des Etats américains. 

A7-2 Eastern Caribbean Telecommunications Authority (ECTEL): cinq Etats des Caraïbes orientales 
(Commonwealth de la Dominique, Grenade, Saint Christophe et Nevis, Sainte-Lucie, Saint-Vincent et les 
Grenadines) fournissent une base de données en ligne consultable des attributions de fréquences faites aux 
membres de l'ECTEL. 

A7-3 Conférence européenne des administrations des postes et des télécommunications (CEPT) 

Créée en 1959, la CEPT compte aujourd'hui 48 pays membres. Le Comité des communications électroniques 
(ECC) de la CEPT examine et élabore des politiques relatives aux communications électroniques en Europe 
compte tenu des législations et réglementations européennes et internationales. Le Bureau européen des 
communications (ECO) de la CEPT fournit des avis et un appui à la CEPT pour que celle-ci puisse élaborer 
ses politiques et prendre ses décisions de manière efficace et en toute transparence. La CEE a adopté le 
Rapport 25 ERC: Tableau commun européen des attributions de fréquences (ECA)11 . L'ECO fournit le 
système d'information sur les fréquences (EFIS)12, qui est une base de données en ligne consultable dans 
laquelle sont versées des informations harmonisées concernant l'utilisation du spectre en Europe (/); un 
seul et même portail permet d'accéder aux TNABF des pays membres. 
  

                                                             

11 ECC Report 25: www.erodocdb.dk/Docs/doc98/official/pdf/ERCREP025.PDF. 

12 EFIS: www.efis.dk/. 

http://www.efis.dk/
http://www.erodocdb.dk/Docs/doc98/official/pdf/ERCREP025.PDF
http://www.efis.dk/
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A7.1: Exemple de coopération régionale en ce qui concerne les tableaux d'attribution des bandes de 
fréquences  

Commission interaméricaine des télécommunications (CITEL) 
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A7.2: Exemple de coopération régionale en ce qui concerne les tableaux d'attribution des bandes 
de fréquences 

Eastern Caribbean Telecommunications Authority (ECTEL) 
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A7.3: Exemple de coopération régionale en ce qui concerne les tableaux d'attribution des bandes 
de fréquences 

Conférence européenne des administrations des postes et des télécommunications (CEPT) 
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Annexe 8: Exemples de tableaux d'utilisation des fréquences  

A8.1 Tableaux nationaux d'utilisation des fréquences: Hongrie (cet exemple est tout à fait distinct 
du TNABF mais chaque utilisation est une référence provenant de ce Tableau) 
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A8.2: Tableau national d'utilisation des fréquences: Royaume-Uni 

Le Tableau national d'utilisation des fréquences du Royaume-Uni est combiné avec le TNABF et donne des 
informations concernant l'utilisation des fréquences dans une série d'annexes et de renvois détaillés. 
L'exemple ci-après donne des informations sur les applications dans la colonne "Observations", avec une 
référence à une annexe donnant des dispositions détaillées sur les modalités de partage des fréquences et 
le partage (géographique) entre les utilisations civiles et les utilisations militaires. 
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A8.3: Tableau national d'utilisation des fréquences: modèle harmonisé pour les spécifications d'interface 
radioélectrique utilisé par les pays européens 
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A8.3: (suite) 
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A8.4: Exemple de plans de bandes de fréquences et de dispositions des canaux: pays européens 

Les plans de bandes de fréquences et les dispositions des canaux pour le service mobile terrestre dans les 
bandes comprises entre 30 et 960 MHz sont donnés dans la Recommandation T/R 25-08 élaborée dans le 
cadre de la CEPT. La CEPT recommande différentes dispositions de canaux pour les services fixe et mobile.  

 

Key to symbols:

ARN Aeronautical radionavigation (ILS/Marker beacons)

Du Duplex operation

FB Base station

ML Mobile station

Si Simplex operation

App 18 Use in accordance with RR Appendix 18 "Table of Transmitting Frequencies in the VHF Maritime Mobile Band"

Si ML1 FB1 ML2 ML3 Si FB2 Si FB3

5429.7 54 68 87.585.084.677.877.7

7 MHz

Du

A

R

N

50

MHz

80

MHz

61 68

9.8 MHz

    Du

60

MHz

Si ML1 Si

68

ML2 FB1 Si FB2
App

18
ML3

App

18
Si

App

18

85.0

FB3 Si ML4 Si FB4
160

MHz

146 146.8 149.9 150.05 151.4 154.5 154.65 156 157.45 160.6 162.05 165.2 169.4 174

4.6 MHz

   Du

Si FB1 ML1 ML2 FB2 FB3 ML3 Si
200

MHz

8 MHz

Du

174 175.5 183.5 191.5 199.5 207.5 215.5 223.5 230

ML1 ML2 Si FB1 FB2
390

MHz

10 MHz

Du

380 385 389.9 390 395 399.9

Si ML FB Si ML1 FB1
420

MHz

460

MHz

10 MHz

Du

10 MHz

Du

406.1 410 420 430 440 450 460 470

Si ML FB
900

MHz

45 MHz

Du

862 870 876 921

160.975 161.475 165.225 169.825

74.8 75.2

915
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A8.5: Exemple de plans de bandes de fréquences et de dispositions des canaux: Australie 

Les plans établis par l'Autorité australienne des communications et des médias concernant les bandes de 
fréquences sont disponibles à l'adresse www.acma.gov.au/Industry/Spectrum/Spectrum-planning/About-
spectrum-planning/band-plans-spectrum-planning-acma.  

Ces plans donnent une description détaillée en indiquant les limites de fréquences exactes et présentent 
également les informations sous forme de diagrammes.  

Les exemples de diagrammes donnés ci-après concernent les bandes 148-174 MHz et 820-960 MHz: 

 

http://www.acma.gov.au/Industry/Spectrum/Spectrum-planning/About-spectrum-planning/band-plans-spectrum-planning-acma
http://www.acma.gov.au/Industry/Spectrum/Spectrum-planning/About-spectrum-planning/band-plans-spectrum-planning-acma
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Annexe 9: Exemples d'accès en ligne aux informations relatives aux 
attributions de fréquences et à l'utilisation des fréquences  

A9.1: Etats-Unis 
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A9.2: Canada 

Industry Canada fournit un outil de recherche en ligne détaillé pour la base de données nationale relative 
aux fréquences dans le cadre de son système de gestion du spectre "Spectre en direct". 
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Annexe 10: Exemple d'obtention d'informations sur l'utilisation du spectre à 
l'échelle nationale auprès des opérateurs: Nigéria 

On trouvera ci-après un exemple d'exercice national consistant à recueillir des informations sur l'utilisation 
du spectre en vue d'améliorer la gestion du spectre auprès des utilisateurs auxquels il est demandé de 
remplir un "modèle" précisant les modalités d'utilisation de cette ressource. 

 

Dans le cadre des efforts constants déployés par le Nigéria pour parvenir à une gestion efficace du spectre 
des fréquences radioélectriques, la Commission met actuellement en place un Système moderne de 
contrôle et de gestion du spectre (SMMS). Pour mettre en oeuvre ce système, il faut disposer 
d'informations détaillées sur l'utilisation actuelle et future des fréquences assignées aux opérateurs de 
télécommunication, sur les équipements exploitant ces fréquences et sur les sites/emplacements où sont 
implantés ces équipements. Ces informations sont nécessaires pour créer une base de données 
contenant des informations sur l'utilisation des fréquences et des informations connexes qui seront 
actualisées en permanence. Les données versées dans cette base constitueront une précieuse ressource 
pour:  
• faciliter la résolution des problèmes de brouillage; 

• élaborer une politique relative à la planification du spectre; et 

• la stratégie globale de gestion du spectre de la Commission. 

En conséquence, tous les opérateurs de télécommunication sont priés de fournir à la Commission les 
informations pertinentes, dans le format prescrit, et d'actualiser ces informations à intervalles réguliers 
comme l'a demandé la Commission. 

Il est demandé aux opérateurs de télécommunication de télécharger selon que de besoin, les modèles à 
utiliser pour rendre compte de l'utilisation du spectre (MS Excel), et de fournir les données demandées 
puis d'envoyer les formulaires ainsi remplis par courrier électronique à [l'administration]. 

• Modèle pour la collecte de données sur les stations de base (33,5 kB) – utilisé pour regrouper les 
données sur les stations de base fournies par tous les opérateurs de télécommunication. 

• Modèle à utiliser pour rendre compte du déploiement des liaisons hyperfréquences (399 kB) – 
destiné à tous les opérateurs de systèmes ou de réseaux de télécommunication, publics ou privés, 
qui ont mis en place des liaisons hyperfréquences. Il est demandé aux opérateurs de verser, sous 
forme de fichiers, toutes les mises à jour ultérieures concernant les liaisons hyperfréquences 
déployées au 1er avril, au 1er août et au 1er décembre. Dans le cadre de ces mises à jour, les 
soumissions antérieures au 1er août seront indiquées en noir, les liaisons supprimées en rouge, 
les liaisons ajoutées en bleu et/ou les liaisons dont des paramètres ont été modifiés en violet. 

• Modèle à utiliser pour indiquer le spectre dont l'exploitation n'est pas assujettie à licence 
(20,73 kB) – destiné à tous les utilisateurs de bandes de fréquences dont l'exploitation n'est pas 
assujettie à licence afin qu'ils enregistrent les fréquences utilisées par leurs opérateurs. 
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Annexe 11: Liste de sites web d'administrations et d'adresses URL pour avoir 
accès aux Tableaux nationaux d'attribution des bandes de fréquences  

Afrique  

Kenya:   www.cck.go.ke/licensing/spectrum/freq_table.html 

Nigéria:   www.ncc.gov.ng/index.php?option=com_content&view=article&id=83&Itemid=97 

Lesotho:   www.lca.org.ls/images/documents/lesotho_national_frequency_allocation_plan.pdf 

Maurice:   www.icta.mu/radiocommunication/frequencyplan.htm 

Tanzanie:   www.egov.go.tz/home/pages/309 

Ouganda:   www.ucc.co.ug/data/smenu/77/Spectrum.html 

Etats arabes  

Bahreïn:   www.tra.org.bh/EN/marketSpectrum.aspx 

Jordanie:   www.trc.gov.jo/index.php?option=com_content&task=view&id=439&lang=english 

Arabie Saoudite:  www.citc.gov.sa/English/RulesandSystems/Bylaws/Pages/default.aspx 

Télécommunauté Asie-Pacifique (APT): 

Liste des sites web des pays membres de l'APT: www.apt.int/AFIS 

Europe:  

 http://ec.europa.eu/enterprise/sectors/rtte/documents/additional-information/index_en.htm 

Amérique du Nord et Amérique du Sud  

Base de données de l'Organisation des Etats américains sur l'utilisation du spectre: 

   http://oasforum.oas.org/citelituv3.nsf/ensearchform?openform 

Canada:   www.ic.gc.ca/eic/site/smt-gst.nsf/eng/h_sf01678.html 

Mexique:   www.cft.gob.mx:8080/portal/ 

Pérou:   www.mtc.gob.pe/portal/inicio.html 

 
  

http://www.cck.go.ke/licensing/spectrum/freq_table.html
http://www.ncc.gov.ng/index.php?option=com_content&view=article&id=83&Itemid=97
http://www.lca.org.ls/images/documents/lesotho_national_frequency_allocation_plan.pdf
http://www.icta.mu/radiocommunication/frequencyplan.htm
http://www.egov.go.tz/home/pages/309
http://www.ucc.co.ug/data/smenu/77/Spectrum.html
http://www.tra.org.bh/EN/marketSpectrum.aspx
http://www.trc.gov.jo/index.php?option=com_content&task=view&id=439&lang=english
http://www.citc.gov.sa/English/RulesandSystems/Bylaws/Pages/default.aspx
http://www.apt.int/AFIS
http://ec.europa.eu/enterprise/sectors/rtte/documents/additional-information/index_en.htm
http://oasforum.oas.org/citelituv3.nsf/ensearchform?openform
http://www.ic.gc.ca/eic/site/smt-gst.nsf/eng/h_sf01678.html
http://www.cft.gob.mx:8080/portal/
http://www.mtc.gob.pe/portal/inicio.html
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Annexe 12: Glossaire d'abréviations 

Le présent glossaire d'abréviations figure dans le TNABF de la Hongrie. Il est inclus ici à titre d'exemple, 
utile, dans la mesure où la majorité des abréviations s'appliqueront en règle générale. Une base de données 
détaillées des termes et définition est disponible à l'adresse: www.itu.int/online/termite/index.html 

A/A  air-air 

ACAS  système anti collision embarqué 

AES  station terrienne d'aéronef 

A/G/A  air-sol-air 

AIS  système d'identification automatique (AIS) universel de bord pour navires 

AVI  Identification automatique de véhicules pour les chemins de fer (AVI) 

BFWA accès hertzien fixe large bande 

BWA  accès hertzien large bande 

CEPT  Conférence européenne des administrations des postes et des télécommunications 

CGC  composante au sol complémentaire 

CT1  téléphone son cordon 1 

CT2  téléphone son cordon 2 

DECT  télécommunications numériques européennes sans cordon (DECT); 

DME  dispositif de mesure de la distance 

DMO  exploitation en mode direct 

DSC  appel sélectif numérique (ASN) 

DSRR  dispositif de radiocommunication numérique à courte portée 

DVB-H  radiodiffusion vidéonumérique (DVB-H) portative 

EC  Communauté européenne 

ECC  Comité des communications électroniques 

ECC/DEC  Décision du ECC 

ECC/REC  Recommandation du ECC 

EDR  système de radiocommunication numérique unifié 

EEC  Communauté économique européenne (CEE) 

EFIS  Système d'information sur les fréquences de l'ERO 

e.i.r.p.  Puissance isotrope rayonnée équivalente (p.i.r.e) 

EN  norme européenne 

epfd  puissance surfacique équivalente 

EPIRB  radiobalise de localisation des sinistres (RLS) 

ERC  Comité européen des radiocommunications (CER). 

ERC/DEC  Décision de l'ERC  

ERC/REC  Recommandation de l'ERC  

ERMES  système européen de messagerie radio (ERMES) 
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ERO  Bureau européen des radiocommunications 

ETCS  Système européen de régulation du trafic ferroviaire 

FM  modulation de fréquence 

GBSAR  radar au sol à synthèse d'ouverture 

GMDSS  Système mondial de détresse et de sécurité en mer (SMDSM) 

GMT  Temps moyen de Greenwich 

GNSS  système mondial de navigation par satellite 

GSM  système mondial de communications mobiles 

GSM 1800  GSM dans la bande des 1800 MHz  

GSM-R  GSM-trains 

HAPS  station placée sur une plate-forme à haute altitude 

HDFSS  applications à haute densité du service fixe par satellite 

HF  ondes décamétriques 

ICAO  Organisation de l'aviation civile internationale (OACI) 

ICAO Annex 10  Annexe 10 de la Convention de l'OACI relative à l'aviation civile internationale 
(télécommunications aéronautiques) 

ILS  système d'atterrissage aux instruments 

ILS LOC  Radiophare d'alignement de piste ILS 

IMO  Organisation maritime internationale (OMI) 

IMT-2000  Télécommunications mobiles internationales-2000 

ISM  applications industrielles, scientifiques et médicales  

ITS  systèmes de transport intelligents 

ITU  Union internationale des télécommunications (UIT) 

ITU-R  Secteur des radiocommunications de l'UIT (UIT-R) 

LF  ondes kilométriques 

Loran  système de navigation aérienne longue distance 

LTE  Long Term Evolution 

MBS  système mobile large bande 

MCA  communications mobiles à bord d'un aéronef 

MF  ondes hectométriques 

MLS  système d'atterrissage aux hyperfréquences 

MSI  informations sur la sécurité maritime 

MVDS  système de distribution vidéo multipoint 

MWS  système hertzien multimédia 

NATO  Organisation du Traité de l'Atlantique Nord (OTAN) 

NAVTEX  système automatique de télégraphie à impression directe pour la diffusion aux 
navires d'avertissements concernant la navigation et la météorologie et 
d'informations urgentes  
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NDB  radiobalise non équidirective 

NGSO  orbite des satellites non géostationnaires (non OSG) 

NJFA  OTAN: Accord sur les fréquences utilisées conjointement pour les applications 
civiles/militaires 

NTFA  Tableau national d'attribution des bandes de fréquences (TNABF) 

(OR)  en dehors des routes 

PAMR  radiocommunications mobiles à accès public (PAMR) 

PMR  radiocommunications mobiles professionnelles/privées 

PMR 446  radiocommunications mobiles professionnelles 446 

PR 27  radio personnelle 27 

PSTN  réseau téléphonique public commuté (RTPC) 

(R)  le long des routes 

Rev.WRC-03  révisé par la CMR-03 

Rev.WRC-2000  révisé par la CMR-2000 

Rev.WRC-95  révisé par la CMR-95 

Rev.WRC-97  révisé par la CMR-97 

RFID  identification par radiofréquence (RFID) 

RLAN  réseau local hertzien 

ROES  station terrienne en mode réception uniquement 

RR  Règlement des radiocommunications 

RTTT  Télématique pour le transport et le trafic routiers 

SART  transpondeur de recherche et de sauvetage (SART) 

S-DAB  Radiodiffusion audionumérique par satellite 

SI  système international d'unités (SI) 

SIT  terminal interactif de réception et de transmission par satellite 

SIT  interrogateur-répondeur de navire  

SNG  reportages d'actualités par satellite 

S-PCS  services/systèmes de communications personnelles par satellite  

SRD  dispositif à courte portée 

SSB  bande latérale unique (BLU) 

SSR  radar de surveillance secondaire 

SUT  terminal d'utilisateur de satellite 

TACAN  système de navigation aérienne tactique 

T-DAB  radiodiffusion audio numérique de Terre 

TLPR  Radar de sondage de niveau dans les réservoirs (TLPR) 

TV  Télévision 

TVOR  Terminal VOR 
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UHF  ondes décimétriques 

UIC  Union internationale des chemins de fer (UIC) 

UMTS  système de télécommunications mobiles universelles (UMTS) 

UNO  Organisation des Nations Unies (ONU) 

UTC  temps coordonné universel 

UWB  ultra large bande 

VHF  ondes métriques 

VOR  radiophare d'alignement omnidirectionnel, en ondes métriques (VOR) 

VSAT  microstation 

WARC  Conférence administrative mondiale des radiocommunications (AMR) 

WARC-92  Conférence administrative mondiale des radiocommunications chargée d'étudier 
les attributions de fréquences dans certaines parties du spectre (CAMR-92) 
Malaga-Torremolinos, 1992 

WAS  systèmes d'accès hertzien 

WiBro  large bande hertzien 

WiMAX  interopérabilité mondiale pour l'accès hyperfréquence 

WRC  Conférence mondiale des radiocommunications (CMR) 

WRC-03  Conférence mondiale des radiocommunications, Genève, 2003 (CMR-03) 

WRC-2000  Conférence mondiale des radiocommunications, Istanbul, 2000 (CMR-2000) 

WRC-95  Conférence mondiale des radiocommunications, Genève, 1995 (CMR-95) 

WRC-97  Conférence mondiale des radiocommunications, Genève, 1997 (CMR-97) 
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